
N° 2 8 MAI-JUIN 19 4 8

DE LAV L I E  D E
Direction-Administration : SXLOUD Mairie de Saint -Cloud

Paraissant tous les deux mois

/ Y \  I i [ Samedi 19 Juin à 1 5  heures : Exposition des Souvenirs de Saint-Cloud, 2 6 ,  rue Dailly, à la Maison 
fJyCUK CUltcS \ de l 'Education Populaire.

/  > j Dimanche 20 Juin, à 15 heures : Manifesta tion d 'A m itié  Franco-Américaine - Inauguration du S tade
i t e -  '-  ' - - ■ f i  ■a  rielenm Scolaire de M ontretout dédié au Sergent-Chef Lawrence KELLY.

A propos du Stade Municipal Quai Carnot 
et d’un Etablissement de Bains-Douches à la Passerelle

LA COLONIE
de Vacances Municipale 

en 1948

P ar la voie du bu lle tin , nous tenons nos concitoyens au courant des affaires m unicipales et nous leur in d i
quons tou t ce qui est susceptible de les intéresser.

Nous m anquerions à no tre  devoir, si nous ne leu r signalions quelle suite a été donnée p ar l ’A utorité  supé
rieu re  à deux intéressants projets m unicipaux, dont la réalisation est réclam ée depuis longtem ps par une partie  de 
la population.

I l s’agit :
1° De l ’acquisition de terra in s, quai C arnot, en vue de l ’am é

nagem ent d ’un stade pour les sportifs;
2° De l ’acquisition d ’un te rra in  en  vue de la  construction d ’un 

établissem ent de bains-douches au qu artie r de la Passerelle, 
T out le m onde sait que, d ’après l ’article 87 de la  loi consti

tu tionnelle  du 27 octobre 1946, les collectivités territo ria les dont
font p artie  les communes s’adm inistrent lib rem ent p a r des con
seils élus au suffrage universel; que l ’exécution des décisions 
de ces conseils est assurée p ar leu r m aire  ou leu r p résident et 
chacun s’im agine q u ’il suffit à une Assemblée délibérante 
d ’adopter un  p ro je t pour que celui-ci soit réalisé.

P our celui qui connaît l ’A dm inistration, avec u n  grand A, 
il en est autrem ent. Si, pour l ’exécution d ’un  p ro je t de travaux , 
aucune aide financière de l ’E ta t n ’est réclam ée, cela va encore 
assez v ite, m ais si, p a r m alheur, pour le p ro je t q u ’elle désiré 
réaliser, la  com m une a besoin de l ’aide de l ’E ta t ou s’il s’agit 
d ’acquisitions im m obilières, alors là  rien  ne va plus. Le dossier 
présenté est soumis à te llem ent de form alités, a tellem ent de 
commissions, q u ’il y en a tou jours une pour le faire échouer.

Nous adm ettons volontiers q u ’avant d ’accorder une subven
tion  ou avant dè perm ettre  à une collectivité d ’engager lés 
deniers publics po u r une acquisition im m obilière, les services 
de l ’E ta t s’en touren t de toutes les garanties désirables, mais 
ce que nous adm ettons difficilem ent, ce sont les délais ex trê
m em ent longs (quelquefois plusieurs années) q u ’il fau t p ou r 
ob ten ir, soit là subvention de l ’E ta t, soit to u t sim plem ent l ’ap 
probation  du p ro je t. ’

Voici q u ’approche à grands pas le m om ent 
où va s’ouvrir à nouveau notre colonie de va
cances m unicipale. Une nouvelle fois, les jeunes  
Clodoaldiens von t retrouver le m agnifique châ
teau de Charbonnière et l ’am biance de  gaieté 
e t d e  cordiale fra tern ité  qu i le caractérise.

Beaucoup, m aintenant, connaissent Charbon
nière, et tous ceux qu i ont eu  l ’occasion d ’y  sé
journer à titre  de colons, ou seulem ent de visiter 
le château e t le dom aine, savent que les descrip
tions que n o u s  en avons faites, les années précé
dentes, n ’avaient rien d ’exagéré.

Si bien que ceux qu i ne le  connaissent pas 
encore, brûlent d u  désir de le connaître et ne 
m anqueront certainem ent pas l ’occasion qu i se 
présentera un  jo u r  à eux  de. s ’y  faire conduire.

Quant aux enfants, s’ils sont anciens colons, 
ils savent quels souvenirs ils en  on t rapportés 
l ’an dernier e t ils sont im patients de les revivre;

(Voir suite page 5).



Nous allons vous donner un exem ple po u r le p ro je t d ’acquisition de terra ins, quai C arnot, en vue de l ’am é
nagem ent d ’u n  stade.

• L-C fUt V° te Pal le Conseil  M unicipal, le 6 novem bre 1945 et transm is à la P réfecture de Seine-et-Oise
en janv ier 1946, après constitu tion  com plète du dossier.

C est alors que com m ence la  procédure et quelle  procédure ! Vous allez en  juger.
Afin d ’ob ten ir des renseignem ents sur l ’u tilité  du p ro je t présenté p ar la V ille de Saint-Cloud, la P réfecture  

p rit 1 avis de techniciens : les services départem entaux  des sports, d ’une p a rt, les services des Ponts et Chaussées 
de bem e-et-O ise, d ’au tre  p art.

Vous pensiez peut-être  que les Ponts e t Chaussées ne s’occu p a ien t1 que de travaux se rap p o rtan t aux voies 
' ' :onlmvil,u'ari° n - E h  bien, rassurez-vous, ils s’in téressent aussi aux terra ins de sports pour lesquels on les a 

ec ares com pétents, et vous pouvez croire q u ’ils ép luchen t m inutieusem ent les dossiers qui leu r sont soumis.
Le p ro je t de^ Saint-C loud passa donc en tre  les m ains des ingénieurs des Ponts et Chaussées (ingénieurs, ingé

n ieu r en chef ad jo in t, ingénieur en chef), qu i ne donnèren t un  avis favorable q u ’après avoir é tab li des com parai - 
s en tre  ancien p ro je t de la  P o rte  Jaune et le  nouveau p ro je t du quai Carnot et après avoir fa it p réciser au 

M aire les raisons qui ont am ené le  Conseil M unicipal à abandonner le  p ro je t de la P o rte  Jaune.
Le M aire donna les raisons po u r lesquelles le  Conseil M unicipal jugea bon  d ’abandonner le p ro je t de la 

oi e aune et e e îem p lacer p a r  celui du quai C arnot — raisons que nos concitoyens connaissent po u r les avoir 
lues dans le  B u lle tin  M unicipa l n ” 5, du  8 avril 1946, dans l ’article in titu lé  : « E quipem ent Sportif de Saint-Cloud » 

et ind iqua  que le  Conseil M unicipal é tan t lib re  de fa ire  ses réalisations où il le désire, dans l ’in té rê t de la  col
lectivité, et pour des raisons locales b ien  connues de lu i et de tous les hab itan ts, lesquelles raisons varien t avec les 
en  constances, il trou v a it su rp ren an t que les services chargés d ’exam iner le pro je t  de Saint-Cloud m etten t au tan t 
d insistance po u r é ta b lir  des com paraisons en tre  un  p ro je t abandonné et celui du quai C arnot. I l  a jou ta  que, 
m em e si les services des Ponts e t Chaussées dém ontraien t q u ’il est plus in téressant p ou r la  ville d ’am énager un 
stade a la P o rte  Jaune , le  Conseil M unicipal ne rev iendrait pas sur sa décision, laquelle  a été prise en  connais
sance e cause et est définitive. Nous pensions, en effet, à juste  titre , que puisque la  com m une est, aux term es 
memes de la  lo i constitu tionnelle, lib re  de s’adm inistrer, le Conseil M unicipal, chargé de la  rep résen ter, é ta it lihre 
de choisir po u r le stade l ’em placem ent le  plus convenable.

De son côté, le  Service départem ental des sports organisait des réunions des représentants de l ’équipem ent
sportif susceptibles d ’e tre  intéressés p a r l ’am énagem ent d ’u n  stadè, quai Carnot.

Nos concitoyens peuvent donc être  tranqu illes. Si un  jo u r, le  stade se réalise quai C arnot, to u t sera parfa it,
car to u t a e te  particu lièrem ent bien  étudié.

Mais l ’é tude du dossier ne constitue q u ’une tou te  p e tite  phase de la  procédure.

P en d an t que les techniciens procédaien t à leurs études, la  P réfecture  envoyait un exem plaire du dossier à
Vf. le D irecteur. D épartem ental de l ’Enregistrem ent, des Dom aines et du T im bre, po u r que ce dern ier donnât
son avis sur la  valeur vénale des te rra in s, car cette adm inistra tion  a aussi son m ot à d ire.

Puis, quand  la P réfec tu re  eu t en m ains les d ifférents avis des techniciens et de l ’adm inistration  des Dom aines, 
elle soum it 1 affaire à une  prem ière com m ission départem entale  qui s’appelle la  Commission D épartem entale de 

Üquipement^ Sportif. La subvention de l ’E ta t ne peu t, en  effet, ê tre  accordée p ar M. le M inistre de l ’Education  
Nationale qu après avis de cette commission et de b ien  d ’au tres; vous allez voir.

, ,  ® n t r e  t e m P 8 ’ la  P réfecture  de Seine-et-Oise soum ettait le  p ro je t à une enquête préalable à la déclaration 
d u tilité  pub lique  et à une enquête  de cessibilité confondue avec la  prem ière . Cette enquête eut lieu  à Saint-C loud, 
en m ars 1947, ainsi que nous l ’avons ind iqué à nos lecteurs dans no tre  n° 17 du B ulletin  M unicipal du 10 avril 1947.

Aucune observation n ’ayant é té  soulevée à l ’enquête, le dossier fu t re tou rné  p a r le M aire à la  P réfectu re , 
aquelle ayant obtenu l ’avis favorable de la  Commission D épartem entale  de l ’E quipem ent Sportif, transm it, en 

ju in  ou ju ille t 1947, le dossier au M inistère de l ’E ducation N ationale. Là, l ’affaire se com plique, car plusieurs 
m inistères sont intéressés p a r  le  p ro je t : le  M inistère de l ’Education N ationale, chargé d ’accorder la  subvention 

et S’au toriser les travaux, le  M inistère de l ’In té rieu r, chargé de fa ire  in tervenir un  décret déclarant 
d u tilité  pub lique  l ’acquisition des te rra in s et au torisan t la  com m une à procéder à cette acquisition et à em prun ter 
auprès des établissem ents de créd it, la  somme nécessaire au règlem ent de cette opération.

Dans ces m inistères, le p ro je t est soumis à différentes commissions : une commission de l ’équ ipem ent sportif 
au M inistère de l ’E ducation  N ationale, une commission de contrôle des opérations im m obilières poursuivies p ar 
les services jiublics ou d ’in té rê t public au M inistère de l ’In té rieu r. Cette dern ière  commission est égalem ent du 
ressort du M inistère des Finances.

Que s’est-il passé dans ces m inistères e t dans ces commissions ? Nous l ’ignorons. Ce que nous savons c’est 
que nous sommes restés sans nouvelle du p ro je t depuis ju in  1947, date à laquelle  nous avons appris officieusement 
qu il avait é té  transm is au M inistère de l ’E ducation  N ationale. Le 14 m ai 1948, nous avons reçu u n e  le ttre  de 
M. le P réfe t, nous donnant des nouvelles et quelles nouvelles ! Jugez-en p lu tô t :



PREFECTUH* RÉPU B LIQ U E FRANÇAISE
DE Versailles, le 10 Mai 1948.

S e in e -e t -O is e

  Le Préjet de Seine-et-Oise
3e B ureau à M onsieur le Maire de Saint-C loud.

O b je t : T errain de sports, quai C am ot. - D em ande de déclaration d’u tilité  publique

J ’avais transm is à M. le M inistre de l ’E ducation N ationale le dossier, re to u r d ’enquête, re la tif à la  déclaration d ’u tilité
publique, d’un  p ro je t d ’am énagem ent de terra in  de sports, quai Carnot, dans la p ropriété  dite « Parc  de Béarn », par la ville  de
Saint-Cloud.

P a r dépêche du 29 avril dern ier, M. le M inistre m ’inform e que, par son rang sur la  liste départem entale, ce p ro je t n ’a pu
être re tenu  sur la deuxièm e tranche du  p lan  d’équipem ent. I l  ne pourra  être inscrit, au plus tô t, que sur la  troisièm e tranche
(reportée en 1949).

P ar ailleurs, M. le M inistre de l ’In té rieu r estim e préférab le  de ne pas re tire r, dès m aintenant, à leurs p ropriétaires, des terra ins 
qui risquen t de constituer des biens de m ainm orte, sans profit pour l ’in té rê t général, l ’exécution des travaux é tant rem is à une date in d é te r
m inée. Il n ’accepte donc de soum ettre à l ’examen de la com m ission de contrôle des opérations im m obilières, que les dem andes de 
déclaration d’utilité  publique intéressant des p ro jets qui on t fa it l ’objet d ’une prom esse de subvention prélevée sur les autorisations
de prom esses ouvertes au budget de l ’année par inscrip tion  à une tranche du plan  d ’équipem ent.

Je  suis disposé à signaler à M. le M inistre de l ’In té rieu r tou tes les circonstances particulières de l ’affaire qui vous paraîtra ien t
de na ture  à justifier, en faveur de la V ille de Saint-Cloud, une dérogation à la position qu ’il a crû devoir adopter, circonstances
que vous voudrez b ien  me confirmer.

M. le M inistre de l ’E ducation N ationale est, de son côté, tou t à fa it favorable à cette acquisition e t p rêt, si M. le  Ministre 
de l ’In térieu r acceptait de la présen ter à la comm ission de contrôle des opérations im m obilières, à en défendre le principe devant

cet organism e.  ̂ P o u r le P ré fet de Seine-et-Oise :
Le Secrétaire Général,

Signé : Charles D u p u c h .

Cette le ttre  nous app rend  deux choses essentielles : la  prem ière , c’est q u ’on nous déclare q u ’il est p réfé
rab le  de ne  pas re tire r , dès m ain tenan t, à leurs p rop rié ta ires, des te rra in s qui risquen t de constituer des biens 
de m ainm orte, sans profit pour l ’in té rê t général, l ’exécution des travaux  é tan t rem is à une date indéterm inée; 
la  deuxièm e, c’est que p a r son rang sur la  liste  départem entale , le p ro je t n ’a pas été re tenu  6ur la  deuxièm e 
tranche du p lan  d ’équ ipem ent sportif et q u ’il ne p o u rra  ê tre  inscrit au plus tô t que sur la  troisièm e tranche 
reportée en 1949.

Ces deux points ne m anquent pas de nous su rp ren d re  : le p rem ier, parce que l ’on s’aperçoit, p lus de 
deux ans après la  p rem ière  é tude du p ro je t e t après son exam en p a r différentes commissions, que si les te rra ins 
sont acquis, ils risquent de constituer des biens de m ainm orte ; la  deuxièm e, c’est de savoir no tre  p ro je t aussi 
m al placé sur la  liste départem entale , car to u t de m êm e, Saint-Cloud est, de p a r son im portance, la  11e com m une 
du départem ent de Seine-et-Oise, qui com prend 691 com m unes, est est au surplus une localité essentiellem ent 
u rbaine , ne disposant d ’aucun te rra in  nu  sur lequel on  peu t fa ire  jo u e r des sportifs.

A urait-on  oublié aux Ponts et Chaussées ou à la  d irection des sports, le caractère u rb a in  de no tre  ville e t 
son im portance ?

A urait-on oublié que Saint-C loud possède deux lycées (un de filles et un  de garçons, com ptant chacun 
600 élèves) et une école norm ale supérieure  ?

A urait-on oublié que l ’équ ipe  de rugby du lycée de garçons s’est particu lièrem ent distinguée, m algré l ’ab 
sence de te rra in  ?

A urait-on oublié q u ’il existe à Saint-Cloud une belle jeunesse qui est avide de sports e t qui a ttend  pour 
fa ire  p a rle r d ’elle d ’avoir au m oins u n  te rra in , sur lequel elle p o u rra  s’éb a ttre  et s’en tra îner ?

Nous ne pouvons le croire.
Quoi q u ’il en  soit, nous n ’avons pas l ’in ten tion  de laisser l ’affaire là, mais b ien  de m ener une action auprès 

des pouvoirs publics, pour que nous obtenions satisfaction. Nous avons d ’ailleurs tou t lieu  de penser q u ’à la  suite 
de la le ttre  adressée p ar le M aire à M. le  P réfe t, en réponse à sa le ttre  du 10 m ai, rep rodu ite  ci-dessus, M. le 
M inistre de l ’In té rieu r reconsidérera la  question et fera p rend re  le décret nous perm ettan t d ’acquérir les terrains, 
et c’est tou t ce q u e 'n o u s  dem andons pour le m om ent.

Voici donc la  le ttre  qui vient d ’être  adressée à M. le P réfe t :
Saint-C loud, 19 Mai 1948.

D irection des Affaires Communales, Le Maire de la V ille de Saint-Cloud
3° B ureau - Préfecture, Versailles. à M onsieur le Préfet de Seine-et-Oise

O b je t : A cquisition de terrains, quai Carnot, pour am énagem ent d ’un  stade m unicipal

P ar lettre  du 10 m ai courant, référence D. A. C ., 3e bureau, vous avez bien  voulu me signaler que, par dépêche en date du 
29 avril dern ier, M. le M inistre de l ’In térieu r vous avait inform é que, par son rang sur la liste départem entale, le p ro je t d ’am éna
gement d’un stade m unicipal sur les terra ins du quai Carnot, dans la p ropriété  dite de B éarn, n ’a pu  être re ten u  sur la  deuxièm e 
tranche du plan d ’équipem ent national et qu ’il  ne pourra  être inscrit au plus tôt que sur la troisièm e tranche reportée  en 1949.



Vous ajoutez que M. le M inistre de l ’In té rieu r estim e préférab le  de né pas re tire r dès m aintenant, à leurs p ropriétaires, des 
terra ins qu i risquen t de constituer des biens de m ainm orte, sans profit p o u r l ’in térêt général, l ’exécution des travaux étant rem ise 
à une  date indéterm inée.

Je ne  dois pas vous cacher que cette façon de vo ir de M . le M inistre de l ’In té rieu r va créer à Saint-C loud un  vif m éconten
tem ent, surtout chez les jeunes, qui attendent avec im patience, depuis que le Conseil M unicipal a pris la décision d ’acquérir les 
terrains du parc de B éarn, le m om ent où ils p o u rro n t enfin posséder un  tèrr&in suffisamment grand pour y p ra tiquer le sport en 
général, pour y jo u er au foot-ball et donner des com pétitions sportives, m êm e si les am énagem ents prévus au p ro je t ne peuvent, 
faute de ressources, être réalisés.

Aussi anorm al que cela puisse vous p a raître , il n ’y a à Saint-C loud aucun terra in  suffisamment vaste, à pa rt les terra ins du 
dom aine national et ceux dont l ’acquisition  a été décidée, pour y p ra tiquer le sport et pour y jo u er au foot-ball, à tel po in t que

les sociétés sportives sont en som m eil, ne  pouvant, faute de te rra in , donner tout leu r essor. Il est m êm e im possible aux sportifs de
s’en tra îner.

Avant la guerre 1939-1945, les sociétés sportives d isposaient de terra ins p lus ou m oins bien  aménagés dans le dom aine national 
i de Saint-C loud, terra ins que l ’A dm in istra tion  des Beaux-Arts m ettait à leu r disposition; mais ces terra ins ont été  transform és pendant 

la guerre en jard ins ouvriers et les sociétés ne  peuvent plus les u tilise r.
La seule ressource que peuvent avoir les sportifs de Saint-C loud, c’est d ’utiliser les terra ins du parc de Béarn que la ville 

a décidé d ’acquérir.

Ces terra ins, con tra irem ent à ce q u ’en pense M. le  M inistre de l ’In térieu r, ne constitueraient pas des biens de m ainm orte si 
la ville en p renait possession, car cette dern ièer se chargerait, à ses frais, de fa ire  procéder à leu r rem blaiem ent et à leur n ivellem ent, 
de m anière à perm ettre  aux sportifs de les u tiliser im m édiatem ent, sans a ttendre que les am énagem ents prévus au pro jet soient réalisés.

Ce que dem andé lâ jeunessè, p o u r le m om ent, c’est d ’avoir un  terra in  nu , sur lequel elle pourra  s’ébattre  et jo u er au foot-ball.
L’acquisition pou rra it donc constituer u n  p rem ier stade e t les am énagem ents un  second, à réaliser u ltérieurem ent.

Cette acquisition est d ’au tan t plus souhaitable que ces terra ins, qu i sont actueUem ent en friches et p ratiquem ent abandonnés 
par leurs p ropriétaires, ne servent à r ien , si ce n ’est que de dépôt de gravois et détritus de toutes sortes : vieilles cuisinières, m arm ites,
lits, e tc ... et p résen ten t un  aspect à peu près sem blable à  la  « zone ».

Un nettoyage sérieux s’im pose d ’urgence, m ais i l  ne  p eu t se fa ire  que si la  ville p rend  possession des terra ins. I l  est à p ré 
sum er que si M. le M inistre de l ’In térieu r connaissait les lieux, i l  ne d ira it pas que les terra ins risquen t de constituer des biens de
m ainm orte sans profit pour l ’in té rê t général.

Je  pense que les argum ents que je  viens de vous donner m ériten t d ’être pris en considération et vous p erm ettron t d ’in tervenir 
auprès de M. le M inistre de l ’In té rieu r p o u r o b ten ir de celui-ci une  dérogation à la position q u ’il  a crû devoir adopter dans cette 
affaire.

L e  M aire,

Signé : F . C h a v e t o n .

Voyons m ain tenan t ce q u ’il est advenu de l ’au tre  p ro je t, celui qui consiste à acquérir un  te rra in  po u r la 
construction d ’un  établissem ent de bains e t de douches dans le qu artie r de la  Passerelle.

Dans sa séance du 14 avril 1947, le  Conseil M unicipal décidait d ’acquérir un  te rra in  se trouvan t devant 
l ’un  des grands im m eubles de la  Passerelle, en tre  la  ru e  de l ’Yser, l ’avenue de l ’A queduc et le quai C arnot, pour
y constru ire un  établissem ent de bains et de douches avec am énagem ent d ’un  square. Les raisons qui on t am ené
l ’Assemblée com m unale à p ren d re  cette  décision ont été indiquées dans la  délibération . I l  é ta it signalé que la 
construction d ’un  établissem ent de bains et de douches é ta it des plus nécessaires, à prox im ité  des grands im m eubles 
de la  Passerelle, qui form ent u n  centre ouvrier de plus de 1.000 personnes, lesquelles doivent actuellem ent, pour
venir au seul établissem ent situé dans les q u artie r du  cen tre , établissem ent d ’ailleurs insuffisant, p a rco u rir  une
très longue distance.

Les pou rparlers  engagés avec le  p ro p rié ta ire  po u r la  cession de son te rra in  à la  ville ayant du ré  q ua tre  mois, 
le dossier ne p u t ê tre  transm is à la  P ré fec tu re  que le  8 octobre 1947, après que le Conseil M unicipal eu t, dans 
sa séance du 22 septem bre 1947, re je té  les propositions du p rop rié ta ire , q u ’il considérait comme m anifestem ent 
exagérées.

La P réfecture, aussitôt la  récep tion  du dossier, tran sm it celui-ci à l ’A dm inistra tion  des Dom aines po u r avis 
sur la  valeur vénale d u  te rra in  et mis le  p ro je t à l ’enquête , le 2 décem bre 1947.

L ’enquête n ’ayant donné lieu  à aucune observation, nous retournâm es le dossier à la  P réfec tu re , le 
2 février 1948, et nous pensions que M. le  P réfe t déclarera it le p ro je t d ’u tilité  pub lique  e t ' le  tran sm ettra it au 
président du  T rib u n al Civil, po u r que celui-ci ren d it une ordonnance d ’exp rop ria tion , aucun accord am iable avec 
le  p ro p rié ta ire  ne s’é tan t révélé possible. I l  n ’en fu t hélas rien , car p ar le ttre  du 4 m ars 1948, M. le P réfe t nous 
ind iqua it que le dossier de cette affaire serait exam iné p a r la  commission départem entale  de contrôle des o p é
rations im m obilières et il  convoquait le  M aire, afin de fo u rn ir toutes explications u tiles à cet organism e.

Nous nous rendîm es devant cette com m ission, m ais m algré les argum ents que nous avons donnés, nous 
n ’avons pu convaincre les m em bres de l ’urgenee q u ’il y  avait, pour la  popu lation  laborieuse du q u a rtie r de la 
Passerelle, à ce que la  v ille  soit autorisée au plus tô t à acquérir le te rra in  en question, pour y édifier les cons
tructions projetées. La commission a estim é, m algré le  double in té rê t du p ro je t, que celui-ci ne p résen tait pas 
les caractères prescrits pour ê tre  re tenu . E lle  a jugé q u ’il y avait lieu  d ’ajou rner le  p ro je t avec la  possibilité de 
lé réexam iner u ltérieu rem en t, é tan t en tendu  que l ’u tilisa tion  du te rra in  restera réservé à la  ville de Saint-Cloud 
dans le  p lan  d ’urbanism e.



Voilà donc reportée , à une date indéterm inée, la  réalisation d ’un  p ro je t qu i p o u rtan t p résen ta it u n  in térê t 
indiscutable pour une population  ouvrière.

** *

E t direz-vous après cela que, selon l ’article 87 de la loi constitu tionnelle du 27 octobre 1946, les communes 
sont libres de s’adm inistrer elles-mêmes ?

Non, dites p lu tô t q u ’elles ne sont libres de faire  que ce que l ’au torité  supérieure , appelée au to rité  e 
tu te lle , veut b ien  q u ’elles fassent, ce sera plus exact.

Nous nous excusons d ’avoir fa it un  exposé assez long, mais nous avons pensé q u ’il é ta it bon que nos conci
toyens soient inform és de la  suite réservée à certains pro je ts m unicipaux.

La Colonie de Vacances Municipale
e n  O te  (Suite de la l rs page)

les nouveaux, de leur côté, savent déjà  par les récits 
enthousiastes des camarades, la vie id y llique  des colons 
de Charbonnière, l ’affection  de  Parrain e t de M arraine, 
la gaîté e t l ’entrain des grands frères e t des grandes 
sœurs : m oniteurs e t m onitrices, sans oublier  (ça n  est 
pas sans im portance ) ,  les succulents repas dans la salle 
à manger ensoleillée e t tou t cet ensem ble qu i fa it de  
notre château m unicipal, un séjour idéal de  vacances 
pour tous nos jeunes enfants tjui, après une année de  
sérieux travail scolaire, on t besoin d ’air pur, de  soleil, 
de calm e e t de  repos.

L e m om ent est donc venu  de penser à la réouverture  
de la grande maison et de faire les préparatifs de départ 
et d ’accueil.

A  la vérité, la M unicipalité  y  pense depuis longtem ps 
et voici les renseignem ents e t précisions qu ’elle doit 
fourn ir à tous ceux .que la question intéresse, particu liè
rem ent aux parents qui ont l ’in ten tion  de  confier cette  
année leurs enfants aux soins vigilants de  la colonie.

D ’abord, il fau t savoir que la colonie sera encore 
cette année placée sous la  direction  de  M. D e m a r d , 
aidé de  M me D e m a r d . C’est une garantie précieuse du  
succès de la saison 1948 et une tranquillité  d e  prem ière  
valeur pour les fam illes qui connaissent e t on t apprécié  
le dévouem ent et la com pétence d e  ceux que les enfants 
ont spontaném ent qualifies de  cc parrain  » et de 
« marraine ».

Voici les articles principaux d u  règlem ent de la colo
nie établi par la M unicipalité avec accord de la Com 
m ission des œuvres sociales.

La colonie com prendra d eu x  périodes :
La prem ière  .* d u  16 ju ille t au  18 août inclus,
La deuxièm e : d u  19 août au  20 septem bre inclus.

A ge : N e seront adm is que les enfants ayant au moins 
7 ans, le  1er juillet 1948 et au plus 14 ans.
Ces conditions d ’âge seront rigoureusem ent respec
tées, il est inu tile  de  dem ander quelque dérogation  
que ce soit.

V isite  m éd ica le  : A van t le départ, les enfants seront 
soumis à une visite m édicale. Ils  ne pourront être 
admis s’ils sont reconnus atteints de  maladie conta
gieuse ou hors d ’état de supporter la vie en  équipe  
de la colonie.
En a u c u n  cas, les enfants atteints d ’incontinence  

d ’urine ne pourront etre admis. C eux qui, après leui 
admission, se révéleraient incontinents, seront im m édia
tem en t rendus à leur fam ille.

Les vaccinations antivariolique, antid iph térique et 
antitétanique associées seront exigées.

P r ix  : L e p rix  d u  séjour a été fix é  d e  la façon suivante  
par le Conseil M unicipal, dans sa séance d u  3 m ai 

1948 :
1° Pour les fam illes don t le m ontant to ta l des ressources 

m ensuelles (non com pris les allocations fam ilia les),
est inférieur à 13.000 francs   7 5  fr. p a r  jo u r

2° S i les ressources de la fam ille  (non com pris les allo
cations fam ilia les), sont comprises :
Entre  13.000 et 18.000 francs. 120  fr. p a r  jo u r
E ntre  18.000 et 23.000 francs 150  fr. p a r jo u r

3° S i elles sont supérieures (non com pris les allocations 
fam ilia les), à 23.000 francs   1 80  fr. p a r  jo u r

P a iem en ts  : L e  règlem ent du  prix d u  séjour do it être  
fa it entièrem ent avant le  départ. ^
Un échelonnem ent de paiem ent pourra être accorde 

exceptionnellem ent aux fam illes qu i en  feron t la d e 
m ande et les cas particuliers seront exam inés.

Si, pour une cause quelconque, l ’en fan t est renvoyé  
dans sa fam ille  avant la fin  de  la période, le  rem bour
sem ent sera fa it des jours non courus.
T ra n sp o r t : Les frais de  transport des enfants de  Saint- 

C loud à C harbonnière et retour sont pris en charge 
par la ville.

T ro u ssea u x  : Tous les objets com posant le  trousseau 
doiven t être marqués obligatoirem ent, au coton  
rouge, d u  n° d ’inscrip tion de l ’enfant.
Le tou t sera placé dans un sac ou  une valise portant 

à l’e x té r ie u r  une étiquette  avec nom , prénom , adresse 
de l ’enfant et son n° d ’inscription.

Les sacs e t valises seront rem is à la M airie (service 
social), trois jours avant la date fixée  pour le départ.
V is ite  des fa m ille s  : Les fam illes ne seront autorisées à 

visiter les enfants q u ’en  cas de  maladie de ceux-ci.
I n fir m e r ie  : Un m édecin d ’Orléans est charge de  la 

surveillance sanitaire de la colonie.
Une assistante scolaire et une in firm ière assureront 

le service d e  l’in firm erie.
E n cas de  m aladie sérieuse, les enfants seront im m é

d ia tem ent transportés à l ’hôpita l d  Orléans e t les 
parents aussitôt inform és.

Nous prions les fam illes de lire a tten tivem ent ce rè
g lem ent. Le service social a reçu l ’ordre de tenir la 
main à ce qu ’il soit observé très scrupuleusem ent. 
Chacun com prendra que la bonne organisation de la 
colonie l ’exige im périeusem ent.

E t m aintenant, le m om ent est venu de faire inscrire 
vos enfants. N e tardez pas e t préparez le  trousseau.

Les inscriptions seront reçues ju squ ’au  20 ju in . 
Nous avons le plaisir de signaler aux fam illes que, 

grâce à certaines dispositions prises par la M unicipalité  
en vue de rendre le voyage plus agréable e t m oins fa ti
gant, le transport des enfants et des m oniteurs et m oni
trices se fera en autocars, directem ent, de Saint-Cloud  
au château de C harbonnière ,



En Promenade à Charbonnière Fête des Mères

L ’Am icale des Anciens Elèves des Ecoles Laïques, 
ayant pris l ’in itia tive d ’une prom enade de ses m em bres 
au château de C harbonnière , à l ’occasion de la  cueil
lette du m uguet, la  M unicipalité  a pensé que de nom 
breux  C lodoaldiens pou rra ien t ê tre  intéressés p a r une 
excursion de ce genre. Le précédent B ulle tin  M unicipal 
lançait l ’idée et, le  d im anche 2 m ai, environ 200 p e r
sonnes, y com pris les am icalistes, se re trouvaien t, place 
de la M airie, e t p ren a ien t place dans qua tre  autocars 
qui devaient les conduire au château m unicipal.

A près u n  court a rrê t à O rléans et u n  coup d ’œ il 
jeté  sur les travaux  de reconstruction  de la  ville , les 
prom eneurs arriva ien t à C harbonnière , où les a tten 
daient plusieurs personnes venues d irectem ent, p a r  leurs 
p ropres m oyens.

Le soleil n ’é ta it pas de la  p a rtie  e t les sous-bois 
é ta ien t b ien  m ouillés, ce qui n ’em pêcha pas tous les 
voyageurs de fa ire  une m agnifique récolte de fleurettes 
blanches qui devaient, le lendem ain , parfum er de nom 
breux  foyers clodoaldiens.

Puis, ce fu t le  dé jeuner dans la  grande salle à m anger 
du château. La p lus franche gaieté é ta it m obilisée pour 
la circonstance et chacun, é ta lan t ses provisions, se 
réconforta convenablem ent.

Après quoi, aux accents harm onieux  d ’un  accordéon, 
la danse com m ença, en tra în an t jeunes et a m oins 
jeunes », fra ternellem ent m élangés dans une  jo ie  sin 
cère. E lle devait se te rm in er p a r  une farandole  colos
sale qui se déroula, sous le  soleil enfin revenu, devant 
la façade du château.

E n tre  tem ps, la  visite du château é ta it organisée et 
chacun pouvait se ren d re  com pte de l ’am énagem ent 
in té rieu r : cham bres vastes e t claires, cuisine d ’une 
p rop re té  parfa ite , infirm erie isolée, dépendances avec 
douches, e tc ...

Q uand l ’heure  du d ép art ’ arriva, les prom eneurs, 
tou t en reg re ttan t que le  soleil n ’a it pas é té  plus géné
reux, se déclaraien t enchantés de le u r jo u rn ée  et fo rt 
satisfaits- d ’avoir pu  faire  connaissance avec C harbon
n ière  au trem en t, que p a r les « ont d it » des uns et des 
autres.

P lusieurs personnes vou lu ren t déclarer au M aire et 
aux adjoints présents, et qu i, to u te  la  journée, avaient 
p ris p a rt aux réjouissances collectives, que la  stricte 
honnêteté les obligeait à reconnaître  que l ’op in ion  q u ’ils 
s’é ta ien t faite  du château et du dom aine de C harbon
nière, d ’après les renseignem ents plus ou m oins b ien  
intentionnés qui leu r avaient é té  fournis, é ta it to ta le 
m ent fausse et q u ’ils estim aient que la  ville avait fa it, 
en achetant ce dom aine, une  excellente affaire.

Nous sommes heureux  de signaler la  belle p erfo r
m ance des pigeons-voyageurs qui, lâchés p a r  des re p ré 
sentants de la  Société colom bophile l ’Eclair de Saint- 
Cloud, avant le dé jeuner, accom plirent, m algré le m au
vais tem ps, le  parcours C harbonnière-Saint-C loud en 
1 h . 13’ et 1 h. 14’.

La F ête  des M ères, fixée au dim anche 23 m ai 1948, 
a donné lieu, à la M airie de Saint-C loud, salle des m a
riages, à une cérém onie tou te  fam iliale, à  laquelle assis
ta ien t les m ères décorées cette année de la  M édaille de 
la Fam ille  Française, accompagnées des m em bres de 
l e u r , fam ille, la  M unicipalité, les m em bres du  Conseil 
M unicipal, les présidents d ’Associations fam iliales, les 
présidents de Sociétés locales, les directeurs et directrices 
d ’écoles e t p lusieurs personnalités clodoaldiennes, qui 
avaient été conviées à cette p e tite  fête.

Les m ères décorées, au nom bre de 6 :
M édaille d ’Or

Madame Guery, née T h i b a u l t  Yvonne, rue de 
Garches, 10 enfants.

M édaille d ’A rgent
Mme Vve Rambeau, née Delmaire Angèle, 4, rue 

A udé, 8 enfants.
M édaille de Bronze

Mme Buquen, née Bouhebent Suzanne, 31, rue 
Bucourt, 5 enfants.

Mme C o c h e t ,  née N o r m a n d  H élène, 45, boulevard 
Sénard, 5 enfants.

M me G r im b e r g ,  née D u r o n  Jeanne, 26, ru e  de 
G arches, 5 enfants.

Mme L a s s a u ,  née L a m o u r  Thérèse, 57, boulevard 
de la  R épublique, 5 enfants.
reçuren t des m ains de M. R o l l in , m aire-ad jo in t, 
chargé des questions sociales, qui rem plaçait M. C h a - 
VETON, m aire , em pêché d ’assister à  cette cérém onie pour 
des raisons de fam ille, la m édaille  e t le  d iplôm e qui 
leu r é ta ien t destinés, m édaille offerte p a r la  ville de 
Saint-C loud, ainsi que deux enveloppes contenant, l ’une, 
des bons de denrée e t m archandises, l ’au tre , un  don en 
espèces de M. et Mme A n t o n a t !

M. R o l l in  f i t ,  e n  o u t r e ,  r e m e t t r e  a u x  m a m a n s ,  p a r  
l ’u n  d e  l e u r s  e n f a n t s ,  u n  b o u q u e t  d e  f l e u r s  t r i c o l o r e s  
o f f e r t  p a r  l a  v i l l e .

A la suite de cette d istribu tion , saluée p a r  de cha
leureux  applaudissem ents, chaque fois que le nom  de 
la  personne décorée é ta it appelé, un  vin  d ’honneur fut 
servi accom pagné de succulents gâteaux de pâtisserie, 
que les m am ans et leurs enfants, ainsi que les personnes 
présentes, apprécièren t beaucoup.

A u cours de ce vin d ’honneur, la  Sym phonie Clo- 
doaldienne, sous la  direction de son chef, M. M o r e l , 
et en présence de son président, M. P ie rre  M a s s o n , 
exécuta im peccablem ent des m orceaux choisis e t recueil
lit de nom breux applaudissem ents.

A vant de procéder à la  rem ise des m édailles, d i
plôm es et dons aux mères décorées, M. R o l l in , après 
avoir excusé M. le M aire de n ’avoir p u  rem ettre  lui- 
m êm e les décorations, prononça une b rillan te  allocu
tio n  et rem ercia  vivem ent M. et Mme A n t o n a t  de leu r 
générosité à l ’égard  des mères décorées ainsi que  la 
Sym phonie C lodoaldienne et son président, d ’avoir bien 
voulu p rê te r leu r concours en cette circonstance. Nous 
joignons aux rem erciem ents de M. R o l l in  les nôtres 
non m oins sincères.

De l ’allocution de M. R o l l in , nous avons re tenu  les 
passages suivants que nous sommes heureux  de po rter 
à la  connaissance de nos lecteurs :

, ,  ® Mon prem ier m ot sera pour vous présenter les excuses de
M. le  M aire qui, re tenu  par une cérém onie fam iliale, à laquelle  
i l  il a pu  se soustraire, est privé du p laisir de présider cette 
réunion.



« E t c’est ce gu i me procure, à m oi-m ême, la jo ie  de rep ré 
senter ici la  M unicipalité.

« Je  vous dois d ’abord quelques explications sur le carac
tère  assez réd u it de cette Fête des Mères.

« Non que nous attachions à sa célébration, une im portance 
m oindre  q u ’autrefois, mais tou t sim plem ent parce que, faute d ’une 
salle suffisamment grande, nous n ’avons pas voulu renouveler 
l ’erreu r de l ’an dernier.

« En effet, le  nom bre des mamans décorées augm ente chaque 
année d ’une ou deux prom otions e t cette seule salle dont nous 
disposons ne voit pas ses m urs s’écarter e t sa surface augm enter.

« C’est ainsi que, l ’an dernier, nous avons m écontenté de nom 
breuses m ères de fam ille qu i n ’ont p u  y trouver place et qu i ont, 
quelquefois en term es assez vifs, exprim é leu r m écontentem ent, 
que nous reconnaissons fo rt légitim e.

« Quand sera agrandie, comme il  est prévu, notre salle de 
gym nastique, il sera possible d ’organiser une m anifestation plus 
grandiose, à laquelle  nous pourrons alors convier toutes les 
m am ans, car ce sont toutes les m am ans que nous devons, en ce 
jo u r, honorer.

« Cette année, nous n ’avons appelé que les m am ans auxquelles 
est a ttribuée la M édaille de la Fam ille Française. Mais notre 
pensée ira  aussi à toutes celles qui on t reçu, au cours des 
années passées, cette même distinction et nous leu r dirons, à toutes, 
no tre  adm iration  et notre reconnaissance émues.

« Nous sommes heureux de voir ici rassem blés tous ceux et 
toutes celles pour qu i la fam ille est une chose sacrée, cellule de 
base de no tre  société et qui veulent, en ce jo u r, apporter aux m ères, 
au jo u rd ’hu i honorées, le tém oignage de leu r sym pathie, de leur 
adm iration  pour l ’œuvre magnifique qu i est la leur.

« R eprésentants du Conseil M unicipal, présidents e t dirigeants 
de nos différentes Associations fam iliales et autres Sociétés locales, 
représentant toute la population clodoaldienne, m em bres du corps 
enseignant, que leu r m ission associe tou t naturellem ent aux fam illes 
pour la  recherche du bien  de nos enfants e t qui accom plissent leu r 
tâche avec un  dévouem ent et une compétence auxquels je  veux 
rendre  hom mage, tous ont voulu se jo indre  à la M unicipalité pour 
vous d ire, Mesdames, leu r jo ie  de voir reconnu officiellem ent et 
pub liquem ent le m érite  qu i est celui de la m ère de fam ille cons
ciente de la grandeur de la tâche qui est la sienne et que rien , 
n i personne, ne peu t et ne pourra jam ais rem placer.

« Q uel que soit le système de sécurité qu’on puisse concevoir 
et organiser, si perfectionné q u ’on puisse le supposer, si dévouées 
que puissent être les diverses auxiliaires auxquelles on pourra 
avoir recours, rien  ne rem placera jam ais le dévouem ent affectueux 
d ’une m ère pour ses enfants, rien  n i personne n ’aura les tendresses 
et les attentions d ’une m ère pour ceux qu ’elle a m is elle-m ême  ̂
au m onde, pour ceux dont elle sait avoir charge d ’âme.

« A quoi bon insister davantage sur ces idées, vous les res
sentez en vous-m ême, vous en appréciez vous-même l ’exactitude et 
la puissance, vous les v ivez  vous-même, naturellem ent, bien  sou
vent sans en m esurer la grandeur.

« Aussi, est-ce de tou t cœ ur que nous rendons hom mage à la 
m ère de fam ille. Nous savons le travail m atériel écrasant qui est 
le sien : tou jours levée la prem ière, la dernière  couchée, occupée 
tout le jo u r par les soins de toute la m aisonnée et, en la période 
difficile que nous traversons, nous savons ce que cela représente 
de soucis, de difficultés, de travaux de toute sorte. Tâche jam ais 
finie, chaque jo u r à reprendre , ju sq u ’à la fin.

« Tâche seconde, cependant, si on la compare à l ’œuvre de 
form ation  des caractères, à l ’œuvre d ’éducation qui incom be à 
la m ère.

« Certes, l ’influence du père sera grande en ce dom aine, et 
c’est là que l ’un ion étroite du père et de la m ère, leu r accord 
to ta l sur les principes de base de la vie se révèlent indispensables.

« P o u r donner aux enfants les habitudes de penser e t les 
orientations qui fe ron t d ’eux les hom mes et les femmes qui, de
m ain, à leu r tour, seront capables de fonder de nouveaux foyers 
et d ’apporter à la société tout entière les élém ents de vie dont 
elle ne peu t se passer, il faut l ’un ion indissoluble des époux.

« Dans cette sublim e tâche d ’éducation, le rô le de la m ère 
est cependant, sans conteste, prim ordial.

« C’est elle qui saura form er le cœ ur de son enfant e t l ’ouvrir 
à toutes les grandes causes en réfrénan t doucem ent et ferm em ent 
les tendances mauvaises de la na ture  hum aine, en l ’exaltant pour 
tous les dévouem ents et les sacrifices qui, seuls, renden t possible 
la vie en société.

« C’est elle q u i’ a le pouvoir de faire  ja illir , au cœ ur du 
jeune , l ’étincelle qui détru ira l ’égoïsm e et perm ettra  à la fille et 
au garçon cette prise de conscience de ra solidarité hum aine, avec 
le désir de servir. »

M. R o ll in  souligne ensuite l ’in té rê t q u ’il y a d ’aider 
la  fam ille aux prises avec de nom breuses et pénibles 
d iff ic u lté s  m atérielles et d it com bien il est bon e t juste 
q u ’un hom m age public et officiel soit rendu  à toutes 
celles sur qui repose une responsabilité si grande, à 
toutes celles qui ont com pris le sens de la  vie, au tre 
m ent qu i comme un  égoïsme à deux, à toutes celles qui 
ont donné la  vie généreusem ent, dans la pleine cons
cience de la g randeur e t de la  beauté de leu r rô le  social

et dans l ’acceptation du sacrifice e t du renoncem ent que 
cela en traîne.

Cette allocution fu t particu lièrem ent applaudie .

Distribution des Prix

En raison de l ’absence d ’une salle suffisamment 
grande, du coût élevé des ouvrages e t des difficultés 
d ’approvisionnem ent, la  M unicipalité  n ’envisage pas, 
cette année encore, de procéder à une  d istribu tion  gé
nérale  des p rix  aux enfants des écoles prim aires, mais 
elle se propose de dem ander au Conseil M unicipal, un 
créd it suffisant pour l ’a ttribu tion  d ’un  p rix  aux deux 
prem iers élèves de chaque classe h ab itan t Saint-Cloud.

Il é ta it de coutum e, avant la  guerre 1939-45, qu ’un 
certain  nom bre de nos concitoyens s’in téressant aux dis
tribu tions de p rix , fassent à cette occasion des dons en 
espèces et en livres po u r l ’a ttribu tion , en leu r nom , de 
p rix  spéciaux à des élèves m éritants.

De nom breux legs é ta ien t m êm e faits à la  ville de 
Saint-Cloud p o u r la  constitution de livrets de Caisse 
d ’E pargne en faveur des enfants des écoles.

La M unicipalité a pensé, dans l ’in té rê t m êm e des 
enfants, q u ’il serait souhaitable de fa ire  revivre cette 
coutum e et elle dem ande à ses concitoyens qui s’in té 
ressent aux questions scolaires e t qui désirent encoura
ger les élèves de Saint-Cloud fréquen tan t les écoles p r i
m aires, de vouloir bien  faire  parvenir, à la  M airie, 
2e bureau , avant le 1er ju ille t p rochain , leurs dons en 
livres ou en espèces.

E lle les rem ercie de tou t ce q u ’ils feront, ce qui p e r
m ettra  de donner davantage de p rix , po u r la  plus grande 
jo ie  des enfants.

Exposition des Vieux Souvenirs
à la M aison de la Culture Populaire, 2 6 , ru e  D ailly

Dans l ’in ten tion  de faire  connaître davantage au  p u 
blic parisien , non  seulem ent le  Musée qui renferm e des 
pièces précieuses, mais encore la  ville, son h ippodrom e, 
ses quartiers résidentiels et surtou t son parc  si m agni
fique qu ’on a pu  d ire  : « Saint-Cloud, c’est le  ja rd in  
de Paris », les Amis du Musée ont décidé d ’organiser 
une exposition des V ieux Souvenirs Clodoaldiens, qui 
durera  deux jours, les sam edi 19 et dim anche 20 ju in  
courant.

Les musées nationaux  de La M alm aison (pour 
l ’époque N apoléonienne) et de la  M anufacture de 
Sèvres, ainsi que des personnes possédant des collections 
privées, p rê te ro n t des objets curieux ou rares, tou jours 
intéressants par le  souvenir h istorique qui s’y rattache. 
Les vieilles cc apothicaireries » des hôp itaux  de V er
sailles e t de Saint-G erm ain, enverront d ’antiques 
céram iques.

Enfin, ces vestiges suggestifs de tou t u n  riche passé 
seront présentés dans le  décor agréable de la  Maison 
de l ’E ducation P opu la ire  qui dom ine l ’horizon sur la 
capitale, im m ense et magnifique.

I l fau t ajou ter que les plus beaux clichés du con
cours de photographies figureront dans le ha ll. Les am a
teurs n ’auron t eu que l ’em barras du choix, car il y a 
vraim ent de jo lis sujets dans la  ville m êm e e t dans le  
parc to u t entier.



Inauguration du Stade Scolaire 
de Montretout

Recensement de la Classe 19&0

C’est le dim anche 20 ju in  p rochain  que doit avoir 
lieu  l ’inaugura tion  du  stade scolaire de M ontretout, 
dédié p a r  le  Conseil M unicipal au sergent-chef L aurence  
K e l l y , d ’A ltona (P ensy lvanie), qui fu t m ortellem ent 
blessé, le  25 août 1944, lors de son en trée  à Saint-C loud, 
en avant-garde de l ’arm ée libéra trice  du  général P a t t o n .

M. l ’A m bassadeur des E tats-U nis, ainsi que de 
hautes personnalités françaises e t am éricaines, doivent 
assister à cette cérém onie d ’inauguration , au cours de 
laquelle  des enfants des écoles, sous la  d irection des 
professeurs d ’éducation  physique de la  ville, d ’une 
p a rt, et des sociétés sportives, d ’au tre  p a rt, présen teront 
u n  program m e sportif particu lièrem en t choisi.

L a m usique de la  P réfec tu re  de Police doit p rê te r 
son concours.

Nous ferons connaître , p a r voie d ’affiches, à nos 
concitoyens, les détails de cette belle m anifestation 
d ’am itié  franco-am éricaine.

La Place de Saint-Cloud 
à Lessay

Nous avons reçu  d u  M aire de Lessay une le ttre  p ar 
laquelle  il  ind ique  que la  place où va se b â tir  p rocha i
nem ent la  nouvelle m airie , po rte ra  le  nom  de « P lace 
de Saint-C loud ».

Nous sommes heureux  de p o rte r cette le ttre  à la 
connaissance de nos concitoyens :

Le 20 M ai 1948.
M . C h a v e t o n ,

M aire de Sainl-C ioud.

M o n s ie u r  l e  M a ir e  e t  C h e r  C o l l è g u e ,

J ’ai le grand p la isir de vous annoncer que, dans sa séance
de ce jo u r, le  Conseil M unicipal de Lessay a décidé, en  tém oi
gnage de reconnaissance envers la V ille de Saint-Cloud pour les 
gestes généreux qu ’elle n ’a cessé de nous p rod iguer, d ’appeler la 
nouvelle place où  va se b â tir  p rochainem ent la  nouvelle m airie  : 
« P lace de Saint-C loud ».

Nous osons espérer qu ’en tem ps opportun , nous pourrons 
com pter sur votre présence, M onsieur le  M aire, p o u r la  pose de 
la p rem ière  p ierre  de no tre  fu tu r H ôtel de V ille.

Vous renouvelant encore, au nom  des habitants de Lessay,
nos p lus vifs rem erciem ents, je  vous prie  de croire, M onsieur le 
M aire e t cher collègue, à l ’assurance de m a considération 
distinguée.

L e  M aire,
Signé : L e c o q .

ESSAIS DE SIRÈNE
Afin de contrô ler le bon fonctionnem ent des signaux avertis

seurs des services d’incendie, des essais de sirène auron t lieu  
toutes les sem aines, à dater du  1er ju in  1948. , ,

Ces essais, qui du re ro n t une m inute, on t été fixes au jeu d i 
de chaque sem aine, à m idi.

JEU DES GRANDES EAUX  
DANS LE PARC DE SAINT-CLOUD

Le jeu  des grandes eaux (cascades e t grand je t)  pour la saison 
1948, aura  lieu  les jou rs ci-après, dans le bas parc de Saint-C loud: 

13 et 27 ju in , 11 et 25 ju ille t, 8 e t 22 août.
5, 12, 19 et 26 septem bre.

Les grandes eaux du reron t tro is quarts d ’heure, de 16 h . 15 
à 17 heures, sauf pour le grand je t qu i sera ferm é à 16 h . 55.

P a r arrê té  en date du  6 avril 1948, p ub lié  au Journal O fficiel 
du 10 du  m êm e mois e t rep ro d u it en annexe II , M. le M inistre 
des Forces Arm ées a p rescrit aux m aires de p rocéder au recen
sem ent des jeunes gens nés entre  le  1er janv ier 1930 et le 
31 décem bre 1930, nés ou dom iciliés dans le u r  com m une.

Les opérations de recensem ent, commencées le  3 m ai 1948, 
devront se term iner le  3 ju ille t 1948. Les intéressés devront se 
présenter pendant cette période à la  m airie , 36 bu reau , m unis 
du liv re t de fam ille de leurs parents.

Catégories de jeunes gens à recenser

1°) Les jeunes gens, Français de naissance, nés entre  le  1er jan 
v ier 1930 e t le 31 décem bre 1930;

2°) Les jeunes gens nés en France, de parents étrangers, en tre  le 
1er janvier 1930 et le 31 décem bre 1930 e t devenus Français 
par déclaration souscrite devant le Juge de Paix ju sq u ’au 
3 ju ille t 1948:

3°) Les jeunes gens Français, sauf faculté de répud ia tion  (1), 
nés ju sq u ’au 3 janvier 1928, non encore recensés e t qu i ne 
pourron t p résenter u n  acte enregistré  pa r le  M inistère de 
la Santé .Publique e t de la P opu la tion  e t établissant qu ’ils 
ont répudié  la nationalité  française;

4°) Les jeunes gens nés en F rance, de parents étrangers, ju sq u ’au 
3 ju ille t 1927, non encore recensés e t qu i ne  po u rro n t p ré 
senter u n  acte enregistré pa r le M inistère de la  Santé P u 
b lique et de la Population , établissant qu ’ils ont décliné la 
nationalité  française ;

5°) Jeunes gens sans nationalité, nés entre  le  1er janv ier 1930 et 
le 31 décem bre 1930;

6°) Les jeunes gens nés ju sq u ’au 31 décem bre 1930 e t les hom mes 
de m oins de 48 ans révolus, devenus Français pa r n a tu ra li
sation ou ré in tégration  entre  le  6 ju ille t 1947 e t le 3 ju ille t 
1948 et n ’ayant pas été inscrits su r les tab leaux  de recense
m ent des classes antérieures;

7°) Les jeunes gens Français, sauf faculté de rép ud ia tion  (1), nés 
postérieurem ent au 3 jan v ie r 1928 e t qu i dem anderont à p a r
ticiper aux opérations de recensem ent de l ’arm ée avec leu r 
classe d ’âge;

9°) Les omis des classes précédentes.

(1) C’est-à-dire ceux nés en F rance, d ’une m ère elle-m ême 
née en France et d ’u n  père étranger ou nés hors de France d ’une 
m ère Française et d ’un père étranger.

Chiens errants

Le M aire rap p e lle  à la  popu lation  que la  divagation 
des chiens dans les rues est form ellem ent in te rd ite  e t 
que les p rop rié ta ires de ces anim aux s’exposent à des 
sanctions prévues p a r la  loi du 21 ju in  1898 e t les c ir
culaires in term inistérielles des 29 ju in  1916 e t 13 sep
tem bre 1939.

I l  pense donc que ce sim ple rap p e l suffira e t que 
les services de police n ’auront pas à verbaliser n i à 
m ettre  en  fourrière  les chiens errants.

C ependant, si la divagation des chiens continue à. 
ê tre  ce q u ’elle est actuellem ent à Saint-Cloud, toutes 
m esures seront prises pour fa ire  respecter, dans l ’in té 
rê t m êm e de la  population , la réglem entation prévue à, 
cet effet.



Ravitaillement et Rationnement

LAIT 

Inscriptions des consom m ateurs en villégiatures
I l  est rappelé  aux consom mateurs p a rtan t en  v illégiature, 

au ’avant leu r départ, ils doivent dem ander au déta illan t auprès 
duquel ils se sont inscrits, le talon  de leu r carte de lait que ce

dem Lers défaillants6 n ^ re m e ttro n t  les talons de ces cartes qu ’après 
avoir prélevé sur les cartes elles-mêmes, les tickets “f fe re n ts a  
rations déjà servies. Ils devront, en  ou tre, déclarer ces rem u es 
à leu r grossiste, de m anière que leu r approvisionnem ent soit 
réd u it en  conséquence e t coller à 1 appui les tickets découpés su 
les cartes des consom m ateurs.

Dans les localités de leu r v illégiature,, tous les consom ma
teurs participan t aux distributions de la it devront se ta ire  inscrire

^ " ^ ^ r i f f i t / l T m ^ i e m .  délivrera, sur Justification de leur 
qualité  d’estivant e t en échange du talon déta illan t de leu r ca:rte 
de la it, un  perm is d ’inscrip tion  qu ils rem ettron t au détaillant

l'*ur  C e^pe'rm is devra, obligatoirem ent, com porter deux volants 
sur lesquels devra être  indiquée la  durée approxim ative du séjour:

— L’un , destiné à être conservé par le détaillant.
— L ’autre, destiné à être envoyé par ce déta illan t a son gros

siste. Celui-ci ne devra approvisionner en conséquence je détaillant 
que pour la durée  du séjour indique sur le volant en sa
possession. ^  ^  ^  v ^ g i a tu r e ,  les consomma-
teurs devront dem ander au détaillan t chez lequel ils se sont ta it
inscrire , le  volant du  perm is d ’inscrip tion  que ce dern ier aura 
conservé e t lu i rem ettre  les tickets afférents aux raüpns servies.

Ce volant servira à ob ten ir de la  m airie  du lieu  de villégia
tu ré , le  talon  de la  carte de la it rem is a l ’a rnvee , conform ém ent
a u x  dispositions qu i p récèdent. . _ i11K

Au lieu  de leu r dom icile, les consom mateurs n  auron t plus 
q u ’à rap p o rte r ce talon  à leu r fournisseur habituel.

CHARBON
Des attribu tions exceptionnelles de charbon seront faites aux 

personnes en tran t dans les catégories suivantes :
a) Grossesse et accouchements :

  XJn m ois avant la date présum ée de la naissance, une attre-

50 kilos pendant les m ois d été ;
100 k ilos pendant les m ois d  hiver.

b) Opérés et blessés traités à dom icile :
— P endan t tous les m ois de l ’année, allocation de 50 kilos, 

en principe  non  renouvelable, quelle que soit la duree des so in ..

c) Malades chroniques : . ... ,
— 50 kilos par trim estre, sur présentation  d  un  certificat 

m édical p o rtan t la  m ention  « m aladie chronique ». C e ttea llo ca tio n  
est accordée pour les soins corporels des m alades ou infirmes 
im m obilisés au l it , dans l ’im possibilité de p rendre  eux-memes 
les soins nécessaires ou pour des pansem ents des plaies chrom qu 
ou p o u r le  lessivage des linges.

M utilés
Les m u tilé s ,d e  ^  f l ’ldde’T u n  ’t o e

“ “T  S H u  début de la saison 1948-1949, u n e  attribution  
exceptionnelle unique de 600 kilos, au titre  du chauffage e t des 
s S  Iventuels. Les aveugles civils bénéficieront égalem ent de

CeUeL’auHbuUon sera portée à 700 kilos pour les m utilés de 
guerre à 100 %, titu laires de l ’article 10 (carte d invalid ité  a

d ° U^ f i n >ade6 perm ettre  de dresser les listes nom inatives, les M u
tilés pensionnés à plus de 85 %, sont invites a se rendre  ou se 
faire  reP ilsen te r, à la  M airie, s e r v i c e  du ravitaillem ent, m unis 
des Pièces h id iquan t le taux de leu r invalidité (certificat m odèle 10, 
litre  de pension, carte d’invalidité, certificat m édical).

DIMINUTION DES PRIX DE VENTE  
DES COMBUSTIBLES MINERAUX

P ar arrêté en date du 22 avril 1948, M. le P réfet de Seine- 
Oise a fa it connaître que pendant la période du  15 avril au 

14 septem bre 1948 inclus, les p rix  maxim a de vente au détail

des com bustibles m inéraux Solides, fi^ .s par l ’arrê té  
nO 7 du U  ianvier 1948, sont dim inués de 10 i% en ce qu i con
cerne les charbons vendus aux usagers dom estiques en  contre
partie  des titres de ra tonnem ent ci-apres :

— Carte chauffage fam uiaj.

— Cartes spéciales nouveaux-nés, enfants en bas-age (caté
gories E et J), vieillards, m utilés.

— Bons exceptionnels de maladie*

AFFICHAGE DU PRIX D ’ACHAT DES FRUITS  
ET LÉGUMES FRAIS

P ar arrê té  en date du  16 avril 1948, M. le  P ré fe t de Seine-

e‘‘° « 'L e s  d é ta f llm te e n  fru its et légum es sont tenus *e 
sur une é tiquette , outre le  p rix  de vente au  déta il, le p rix  d achat 
en gros te l que ce p rix  résulte  des indications q u i  figurent an 
bu lle tin  d ’achat, délivré pa r le  grossiste. Ces p rix  doivent être 
indiqués au  kilogram m e de m archandise, a 1 exclusion de tou t

SOUSL ^ d to > o s itio n s  qu i précèdent e t qu i concernent tous les fru its

lg iar e T r f Uïa °so u fh e Pt  f a r f e f d ^ l a V f e  J j g S ^ C
l’article 4 de l ’arrêté m inistérie l du  31 octobre 1947, m ajore des 
frais de transport, d ’emballage ou  de conditionnem ent e t d une 
m arge pour frein te  de rou te  (maximum 10 /0 du  p rix  de rev ien t;.

Les producteurs vendant au détail doivent m entionner, 
côté des p rix  de vente, la m ention  « p roducteur ».

CONSOMMATEURS
A ttention aux tickets-ch iffres de la  feu iü e  sem estriellé  

placés dans votre carte d ’alim entation

Lors des dernières distributions de titres d ’alim entation le 
service du  ravitaillem ent de la  m airie  a constate q u a n  
nom bre de personnes ne .possédaient plus, sur le  feu illet semes
trie l, certains tickets-chiffres valables pour différentes denrees.

L ’attention  de nos concitoyens est particu lièrem ent appelee 
su r la  nécessité qu i s’im pose pour eux de vérifier soigneusement 
leurs cartes lors des d istributions e t égalem ent lo rsqu  ils donnent 
des tickets à détacher chez u n  com m erçant, afin que celui-ci ne 
p renne  pas, par m égarde, le  ou  les tickets qu i ne  lu i sont pas 
nécessaires. L a m airie  ne pourra  m alheureusem ent pas procéder 
au rem placem ent des tickets m anquants.

Les tickets qui, à la suite de plusieurs découpages dans le 
feu illet sem estriel, se trouveraient détachés, doivent etre conservés, 
ceux-ci pouvant être honorés u ltérieurem ent.

Activités de la Maison de l’Education Populaire
et des Jeunes

Ont été faites les conférences suivantes :
15 avril : L e  Canada, avec films sonores, par M. R obert Le- 

fr a n c , professeur chargé de m ission au  Canada.
22 avril : L ’A llem and, notre voisin , par M . A. R o y e r e , l i

cencié es-lettres et diplôm é d ’Etudes Supérieures.
29 a v r i l:  L ’U nion Française. De l ’abolition de l escavage^a 

celle du  travail forcé, par M. M ichel D e v e z e  professeur a La 
Sorbonne. A ssistaient à cette conférence : Mme E b o u e , conseiller 
de la R ép ub liqu ; M. P u j o l , conseiller de la R épublique rep ré 
sentant M. M o n n e r v il l e , présiden t du  Conseil de la R épublique, 
M. B o u c l y , directeur du cabinet de M. B o id o n ,  présiden t de 
l ’Assemblée de l ’U nion Française; M . B o n n e f o u s  député de 
Seine-et-Oise; M. C h e v a l ie r , député de 1 In d re ; M. D i o u f , pré 
sident des E tudiants d ’Outre-M er; M . C h a v e t o n  m aire et 
M. R o l l ipj, ad jo in t. A l ’issue de la conférence M. L a u r e n c e  
annonça la création à Saint-Cloud, d ’un Com ité de Propagande 
des Territoires d ’Outre-M er ».

13 mai : Une m éthode nouvelle de répartition des profits  : 
l ’équipartism e, par M. R obert B e r r i ,  auteur des Logiques d Un 
N ouveau Capitalisme.

lq  mai : L ’évolution de la peinture, depuis V im pressionisme



fusqu à Picasso et l ’art abstrait, pa r M me M adeleine R o u s s e a u , 
professeur a 1 Ecole du Louvre.

A signaler tou t particulièrem ent, une très intéressante dis
cussion qu i eut lieu  le 4 m ai, en tre  les m em bres de l'U nion  
des In tellectuels  sur les M éthodes et Tendances de l'Ecole N o u 
velle. La question fu t b rillam m ent exposée par M me M é d ic is , 
directrice de 1 Ecole A ctive; M lle F a r e n c , professeur au Lvcée de 
Jeunes t i l le s  et M. L a b ig n e , professeur au Lycée de Garçons. 
L  U nion des In tellectuels  se propose d ’organiser de tels débats 
tou6 les m ois.

T héâtre
V(1, !  ̂ avril, les Unionistes ont recueilli un  p lein  succès avec 

une belle  m atm ee théâtrale. Nos plus vives félicitations aux orga
nisateur, en particu lier, à M. le pasteur C a z a l is  et à M me C a z a l is .

Le 25 avril, sous l ’égide de l 'A m icale des A nciens et des 
A nciennes E leves des Ecoles Laïques, les Ecoles comm unales 
ont donne une m agnifique séance récréative. I l  nous faut fé liciter 
très chaleureusem ent Mmes B a c l in , G o n û n , M arie M u r â t  e t  
R ic a r d , ainsi que MM. G o n o n  et G u y  D e m a i . T o u s  se sont 
dépenses sans com pter. Nos félicitations vont égalem ent à M . B e r - 
g o n g n e a u , violoniste.

Le sam edi 5 ju in , à 21 heures, VAm icale des Anciens et des 
Anciennes E leves des Ecoles Laïques  jouera , au profit des V ieux  
1 ravailleurs C lodoaldiens, le Château H istorique, com édie en 
a actes.

L Ecole A ctive , de Saint-C loud, p répare  une m atinée th éâ 
tra le  pour le dim anche 27 ju in  et les A nciennes E lèves du  
Lycee de Jeunes Filles en p ro jette  une pour les 3 et 4 ju ille t.

E xpositions
Les A m is du  M usée  organisent, pour les 19 et 20 ju in , une 

exposition des souvenirs de Saint-Cloud.
L ’Ecole A ctive  exposera, le 27 ju in , les dessins de ses élèves.

T ou rn oi d ’échess
Un grand tou rno i d ’échecs est prévu pour le sam edi 26 ju in .

M aison des Jeunes
Les Jeunes  ont fait, les 22 et 23 m ai, une sortie générale 

g roupant tous les élém ents de la M aison, sans d istinction de parti 
ou de confession. P rès d une centaine de jeunes gens, de toutes 
les classes de la société, y p riren t part. L ’endro it choisi p o u r le 

T  ietalt ‘J,es Quatre P ilie rs, près d ’Orgerus-
Behoust. Des le vendredi 21, les organisateurs des différents 
groupem ents étaient sur place. Un feu  de camp, prévu pour le 
sam edi 21, ne pu t m alheureusem ent avoir lieu , par suite du  
refus du propriétaire  du terra in  dont la fo rêt avait été en partie  
incendiee quelques jours auparavant. Mais nos jeunes, tou jours
l  r  Si  Sll -ent !e £,re r d ’affaire au tour d ’une chandelle 

sym bolique. Le dim anche 23, un  grand jeu, « La B ataille de l ’eau 
lourde », provoqua des combats aussi acharnés q u ’inoffensifs. Tous

Maison":* L S e ! "  Cha" tam  à Ple“ S P° Um° nS le chaM de la
L ’après-m idi se term ina par une fadandole endiablée.
En résum é, ce fu t une belle  m anifestation qui doit con tribuer 

a sceller, par delà les divergences d ’idées, une am itié franche e t 
loyale entre  tous les jeunes C lodoaldiens. irancne  e t

D ons à  la  B ib lio th èq u e
Tenim rolles ’ d E m d e  A ucie- D °n  de Mme B o u d h o r s , ru e  des 

R A nric%ïe ’v du  R- P o u t i e r s . Illustra tions de
Hos“ t " NdeDSaimfcbîudHARDOmN’ d<ÎS EtaI* ~

Nos plus vifs rem erciem ents aux généreux donateurs.

NECROLOGIE

Le 28 avril dern ie r, eu ren t lieu  à Saint-C loud les 
obseques du regretté  Louis C o u t u r e a u , ingénieur topo- 
g iaphe et géom ètre D. P . L. G ., dem euran t rue Pres- 
chez, a Saint-Cloud.

D ifférentes personnalités, dont les m aires de Saint- 
oud et G arches, ainsi q u ’une nom breuse assistance, 

avaient tenu  a rendre un  dern ier hom m age à celui qui 
enleve en  quelques jou rs à l ’affection des siens, p a r une.

courte m ais te rrib le  m aladie, consacra une p artie  de sa 
vie au bien  publie.

Les gerbes et couronnes de fleurs é ta ien t si nom 
breuses q u ’il fa llu t fa ire  appel à  un  char spécial.

Sur sa tom be, les m aires de Saint-C loud et de 
Garches, ainsi que le président de la  C ham bre des Géo
m ètres de Seine-et-Oise, re tracèren t, dans de vibrantes 
allocutions, la  m agnifique carrière  du défunt.

Nous avons ex tra it de l ’allocution  du m aire  de Saint- 
Cloud les passages suivants :

, « Perm ettez-m oi, en quelques m ots, courts comme un  adieu, 
d évoquer un  instan t la m ém oire d ’un  hom m e qui, pendant
20 années, contribua, pa r son travail et sa com pétence, à la vie
com m unale de Saint-Cloud, le  reg re tté  Louis C o u t u r e a u .

« Avec lu i s’en va une des figures les plus connues e t les 
plus  ̂sym pathiques de Saint-C loud, ou il hab ita it depuis tou jours , 
et ou il avait conservé in tacte l ’estim e générale que tous avaient 
deja p o u r son père, auquel en tous points, i l  avait succédé.

« Hom m e de belle  prestance, de haute culture et de grand 
savoir, chrétien convaincu, la d isparition  de Louis C o u t u r e a u  va 
laisser a bainc-Cloud un vide q u ’il  sera im possible de c&mbler.

« 1 ne énum ération rap ide et b ien  incom plète de quelques-uns 
de ses titres me perm ettra  de re tracer sa carrière e t m ontrera 
quelle  a ete 1 activité de celui que nous p leurons a u jo u rd ’hui.

« Ingénieur topographe, géom ètre expert, d iplôm é par le G ou
vernem ent, expert près le T ribunal Civil de Versailles, près le
Conseil de Préfecture  et la Justice de Paix , présiden t de la
Cham bre des Geom etres-Experts de Seine-et-Oise, de 1923 à 1941 
et depuis, présiden t d ’honneur, m em bre de l ’U nion des Géomètres- 
Lxperts Français, il é tait, en 1919, secrétaire-adjoin t de cette A s
sociation, puis, en 1924, secrétaire général ju sq u ’en 1936 et vice- 
presiden t jusqu  en 1946 où il devint m em bre du bureau  du 
Conseil de 1 Ordre des Geom ètres-Experts Français.

“ ,A l ’exposition de 1937, il était v ice-président du Com ité de 
R éception de la Conférence In terna tiona le  des Géom ètres.

« A ces titres corporatifs considérables, étaient venus s’ajou-
Ut/ es « f i h  et m ilitaires : ingén ieur voyer des

le n k n  d ’ “  61 ,de G â ch e s , il avait été chargé d ’é tab lirle  plan  d am énagem ent de ces comm unes.
« De m êm e que nous devons à M. C o u t u r e a u  père le char

m ant quartier du V al-d’Or, c’est à Louis C o u tu rea S  que les g l  
nerations fu tures devront d ’h ab ite r dans une ville assainie 
agreable, aux voies intelligem m ent tracées. assainie,

« n  fu t, de 1928 à 1932, le président actif de l ’U nion Com-
d ’h o n n e u r1 n  t  de Sai? ’,\Gl°u d ’ dont il était le p résident a honneur. I l  fut, avec son fidele am i et co llaborateur R o f f i

n \ u  “ r r devpué de Ia Caisse d ’E pargne de Saint-Cloud.’ 
11 lu t  aussi et surtout un  excellent présiden t de l ’inter-sociétés 
réussissant parfaitem ent dans la tâche délicate de concilier les 
tendances les plus diverses et d ’assum er pa r son esp rh  le  fonc
tionnem ent des sociétés locales.

î ' a . S s ï - i . S S . S S ' f c  S f f iS ?
de peiace°UàV SainhC loud ^  Capltalne au pos,e de com m andant

patrie ^ leU Saim n n u °lUer - ntS’ -tan t à , Ia nation  qu ’à sa petite  
com penses • la ■ À avaient valu de très nom breuses ré-

es service; giUerre-’ Ia ,croix du com battant, la croixues services m ilitaires volontaire, la croix du m érite  social la
étaient Ici tém d Académ ie e t d ’officier de l ’Instruction  publique 
vices rendus 6* recom penses des innom brables ser-

«Enfin, Louis C o u t u r e a u , a  fondé, et ce n ’est n a s  l e  n l„ «

•5“1:T u n e  ^ a r n i l l ^ d e 112 "  f 6 ,1><dle Cam ille française. Lui-m ême, 
dont 9 vfvànts T "  ^■■perJe ’ ui aussb  de G  enfants;

p|"eR famiiTiale!AU 61 ^ ’elir'lT fiouce'T toos-

s B i l Ü Æ - J  s t e  m
devons le rem ercier pour l e T lû  I n n é e  " r'° U- un exem ple’

î t tS S Æ service de K i S Ü
nicipaL  k  ^ Z p o ^ J a n im e ^  l ^ ^ f c s ^ ’t / ^ c ^ d c i n k r c 1 fo k  
-1 hom mage de leu r reconnaissante affection! auquel M adam e’ 
i ajoute, mes condoléances émues. » ’ ’

Nous^ renouvelons à  Mme C o u t u r e a u , à  ses enfants, 
ainsi qu a la fam ille, nos condoléances émues.



Cérémonie Franco-Américaine . 
au Mont-Valérien

à la Mémoire du Staff Sergeant Lawrence KELLY

Le lund i 5 avril, à 11 heures, eut lieu  au F o rt du Mont- 
V alérien, B utte des Fusillés, une cérém onie franco-am éricaine 
organisée par le K elly  M em orial Com mittee, qui groupe les 
8.325 signataires du Kelly M em orial.

M. R obert M it t e r a n d , représentant M. le M inistre des Anciens 
Com battants, une délégation de grands blessés de guerre, M ade
m oiselle M arcelle T h o m a s , présidente du Kelly Com mittee et 
M. C h a v e t o n , m aire de Saint-Cloud, accompagné de nom breux 
C lodoaldiens, assistaient à cette cérém onie, au cours de laquelle 
de la te rre  a été déposée dans un  sachet aux couleurs françaises, 
sur lequel le texte suivant était inscrit :

A u  S ta ff Sergeant Lawrence Russel K E L L Y  
un héros du débarquem ent (D-Day) et de la libération de Paris 

où il fu t m ortellem ent blessé 
et à ses camarades de toutes les forces américaines combattantes, 

Terre de VAcropole du M ont-Valérien  
où reposent quinze autre héros,

« Leurs nom s sont parmi les plus beaux  »
La délégation américaine é ta it composée : du capitaine S a l k , 

président de l ’Am erican Vétérans Com mittee, du capitaine KIM. 
des staff sergeants W h e a t l e y  et G uss, du caporal Y a n o w it z .

A llocu tion  d u  C ap ita in e  Salk  
a p rè s  la  rem ise  d u  sachet

« iNous qui sommes réunis ce m atin  en ce lieu  où tom bèrent 
ceux qui com battirent héro ïquem ent pour la liberté , nous avons
beaucoup à apprendre  du massacre de ces 4.000 m artyrs, car ils
restent un  exemple pour les générations présentes et fu tu res; et 
cette Butte des Fusillés est un  poignant rappel que les droits des 
peuples requ ièren t une constante et vigilante attention.

« Le transfert de cette terre  sacrée sur la tom be du sergent- 
chef Lawrence K e l l y  comporte un  message im m édiat exprim ant 
la profonde am itié des peuples de nos deux pays. E t sans doute, 
dans un  sens plus universel, symbolise le lien  qui u n it les hommes 
dans u n  désir com m un : la lutte  comm une pour la  paix e t la 
liberté.

« Nous, comme m em bres de l ’Am erican Vétérans Com mittee 
de Paris, nous ressentons profondém ent l ’honneur d ’être jugés 
dignes de po rter cette terre  et le symbole dont elle est chargée 
sur la tom be du staff sergeant K e l l y , à A rlington, no tre  cim e
tière  m ilita ire  national.

« Comme m em bres de l ’Am erican Vétérans Com m ittee, nous 
sommes reconnaissants de ce privilège.

« Comme citoyens des Etats-Unis, nous sommes fiers d ’une
telle  preuve d ’am itié .,

« Comme citoyens du m onde, nous sommes inspirés par son 
message.

« C apitaine S a l k . »

Compte-Rendu Analytique 
de la Séance du Conseil Municipal

S éance d u  3 M ai 19 4 8
Présents : MM. C h a v e t o n , m aire; M o n s e l , R o l l in , ad jo in ts; 

D e v è z e , M lle L a p l a n c h e , MM. B e r g e r , B e a u f o c h e r , D is c o u r , 
O b l e  D u c r o s , P e t i t , C o l in , M a r in , L a u r e n c e , C l e m e n t e l , C h a u - 
v e a u ,' G a l a t a u d . Mme N o s l e y , MM. C o m e a u , D u c h e s n e , C a d e t , 
G u e d o n , L e  G u e n , M o n n ie r , F in e l l e .

A bsents excusé : MM. L a r o u e , Jjc h r e d e r , adjoints.
Conform ém ent aux dispositions de la lo i du 6 septem bre 1947, 

MM. L a r o c u e  et S c h r e d e r  ont donné pouvoir écrit à M. C h a 
v e t o n , m aire, de voter en leu r nom.

Secrétaire de séance : M. M ichel D e vÉz e .

** *

Le procès-verbal de la dernière séance a été adopté à l ’una
nim ité, sans observation.

Avant d ’ouvrir la séance, M. le M aire souhaite la bienvenue 
à MM. C ad et  et G u e d o n , conseillers m unicipaux, installés en rem 
placem ent de MM. C o n st a n t in  et P o t t i e r . dém issionnaires.

Le Conseil, délibérant sur les questions portées à l ’ordre  du 
jo u r ;

1° Décide, à l ’unanim ité, compte tenu  des m ajorations de tra i
tem ents accordées précédem m ent au personnel com m unal, de 
fixer la rénum ération  à a ttrib u er aux professeurs spéciaux 
dans les écoles prim aires publiques de la v ille ;

2° Décide, à l ’unanim ité, d ’étendre aux agents com m unaux cer
taines dispositions du statut général des fonctionnaires de 
l ’E tat, dispositions prévues par une lo i du 19 octobre 1946, 
qui sont plus avantageuses que celles actuellem ent appliquées 
au personnel com m unal, en ce sens qu ’elles étendent notam 
m ent le bénéfice des congés de longue durée aux agents atteints 
de m aladie m entale ou d ’affection cancéreuse et perm ettent 
la m ise en disponibilité  d ’office, pendant un  an, avec demi- 
salaire, pour les six prem iers mois, des agents ayant obtenu, 
pendant une période de douze mois consécutifs, des congés 
de m aladie d ’une durée totale  de six m ois et ne pouvant, à 
l ’expiration de leu r dernier congé, reprendre  leu r service. 
M . M a r in  dem ande si la rétroactivité  des nouvelles m esures 
prises à l ’égard du personnel com m unal était prévue.
M. le M aire lu i répond par la négative, en signalant que la 
rétroactivité p ourra it avoir des répercussions financières extrê
m em ent sérieuses pour le budget de la ville.
M. L e  G u e n  dit qu ’il est d ’avis d ’accorder la rétroactiv ité  et 
de faire rem onter celle-ci à 1940.
Le M aire lu i indique que la lo i ayant prévu ces nouvelles dis
positions est de 1946 et qu ’il n ’est pas possible, si le Conseil 
accorde la  rétroactivité, d ’appliquer celle-ci à une date anté
rieure  à celle de la loi. I l  a joute qu ’il n ’a pas de raisons 
particulières pour refuser, mais attire  l ’attention du Conseil 
sur la répercussion financière.
M. G a la ta u d  demande com bien il y aura d ’employés com 
m unaux bénéficiaires des nouvelles m esures, si la ré troacti
vité est appliquée à p a rtir  de 1946.
M. le M aire lu i répond qu ’il s’agit là de choses confiden
tielles et q u ’il ne peut lu i donner d ’indications précises.
M. F in e l l e  dit qu ’on p ourra it adm ettre la rétroactivité , après 
étude des cas particuliers, que les commissions du personnel 
et des finances pourra ien t exam iner.
M. O b l e  partage ce po in t de vue, en déclarant que les cas 
particuliers sont à considérer.
M. L e  G u e n  dit que le Conseil p o urrait voter pour une 
réroactivité conditionnelle, après examen des cas, comme le 
suggère M. F in e l l e , afin d ’avoir un  ordre de grandeur des 
dépenses à engager et de pouvoir voter celles-ci en connais
sance de cause.
M. le M aire m et aux voix le principe de la rétroactivité au 
19 octobre 1946, date de la lo i qui a prévu lés dites m esures, 
sous réserve de l ’examen de chaque cas particu lier par les 
commissions du personnel et des finances et de l ’approbation  
par le Conseil M unicipal.
Ont voté pour la rétroactivité conditionnelle, tous^ les Con
seillers présents, à l ’exception du groupe com m uniste qui a 
voté pour la rétroactivité sans condition;

3° Adopte, à l ’unanim ité, après avis des commissions des œuvres 
sociales et des finances, le tarif ci-après, présenté par la M u
nicipalité, concernant le prix  de séjour, en 1948, à la colonie 
de vacances m unicipale de C harbonnière, et fixe, égalem ent à 
l ’unanim ité, le m ontant de la rém unération à accorder au 
personnel de la colonie pour 1948.
Le ta rif est le suivant :
— Ressources inférieures à 13.000 fran cs..

(non compris les allocations fam iliales).
— De 13.000 à 18.000 francs   ........

(non compris les allocations fam iliales).
— De 18.000 à 23.000 francs   _.........

(non compris les allocations fam iliales).
— Au-dessus de 23.000 francs  ........

(non compris les allocations fam iliales).
Avant de passer au vote, Mme N o s l e y  critique la contexture 
du rapport de la commission des œuvres sociales qui, dit-elle, 
ne réflète pas ce qui s’est passé à la com m ission; elle prétend 
qu ’à la réunion, rien  n ’a été dit de précis et que rien n ’a 
été décidé; elle dit qu ’elle a indiqué que l ’on ne pouvait 
pas établir un  prix  de séjour à la colonie, tan t que l ’on ne 
possédait pas tous les élém ents pour le fixer, que cela dé
pend, non seulem ent des ressources de chaque fam ille, mais 
aussi du nom bre d ’enfants. E lle ajoute : « V otre barèm e est 
un  peu sim ple pu isqu’il ne contient que les ressources. »
M. C l e m e n t e l  répond tou t de suite que ce n ’est pas à la 
comm ission de décider, mais au Conseil M unicipal.
M. R o l l in  indique, qu ’à la  commission, il avait cru com
prendre que l ’idée de Mme N o s l e y  était que l ’on^ ne pou
vait pas p rendre  de décision parce que la comm ission ne 
connaissait pas encore le m ontant des subventions e t que, 
dans ces conditions, elle ne pouvait pas fixer de p rix , du 
fait que les subventions à recevoir devait venir en déduction 
des p rix  demandés aux fam illes. Il a joute : « Je crois que 
beaucoup de nos collègues de la comm ission on t eu le  même 
sentim ent que m oi ».
Mme N o s l e y  rép lique : « On ne savait n i le  prix  de revient, 
n i les subventions que  l ’on recevrait, il me sem ble que, dans 
ces conditions, il était im possib le .de  fixer un  prix  de journée ». 
M. R o l l in  précise que la colonie de vacances sera déficitaire 
et dit : c< iNous avons tou jours déclaré que nous trouviont

75 fr. par jour 

120 fr. par jour 

150 fr. par jo u r 

180 fr. par jo u r



« cela parfaiteinenl norm al. La population , dans son ensem ble, 
« assum e les frais nécessités pour l ’en tre tien  e t la  santé des 
enfants. Dans ces conditions, i l  n ’est pas absolum ent néces
saire de savoir quel sera exactem ent le  m ontant des subven
tions accordées p o u r fixer le  p rix . Nous avons déterm ine le 
p rix  en nous basant sur ce que nous avons fa it 1 annee de r
n ière , com pte tenu  de l ’augm entation des salaires e t des a llo
cations fam iliales. Nous savons que nous aurons un  déficit, 
quelle  que soit la subvention ».
M . M o n s e l  d o n n e  l ’o r d e  d e  g r a n d e u r  d e  c e  d é f i c i t .

M. le  M aire donne connaissance d’une circulaire du  P réfet 
de Seine-et-Oise (inspection des m ouvem ents de jeunesse) ou 
il est d it, d’une part, que la  participa tion  financière des 
fam illes do it être effective e t qu’il est souhaitable qu  au m i
n im um  cette participation  soit égale an m ontan t des alloca
tions fam iliales perçues pa r les parents p o u r les entants, 
d ’autre  part, que la  subvention est fixée après fonctionnem ent 
de la  colonie et q u ’il  est ten u  com pte, pour term iner cette 
subvention, de l ’im portance des services rendus.
M m e N o s l e y  dit que pour la  question  du barèm e, elle n  est 
pas d ’accord, q u ’il n ’y a pas assez de nuances.
U ne discussion in te rv ien t alors au  su je t de ce barèm e.
M . L e  G u e n  e t  F in e l l e  d e m a n d e n t  s i  l ’o n  n e  p o u r r a i t  p a s  
e n v i s a g e r  l e  c a s  d e s  f a m i l l e s  n o m b r e u s e s  d o n t  l e s  e n f a n t s  n e  
b é n é f i c i e n t  p a s  d e  l a  c o l o n i e  d e  v a c a n c e s  e t  o u  l e s  f a m i l l e s  
s o n t  o b l i g é e s  d e  s u b v e n i r  à  l a  c h a r g e  d e s  e n f a n t s  p l u s  j e u n e s  
r e s t a n t  a u  f o y e r ,
R .  R o l l in  r é p o n d  q u ’i l  f a u t  s ’e n  t e n i r  a u x  a l l o c a t i o n s  f a m i 
l i a l e s ,  l e s q u e l l e s  s o n t  d e  70 f r a n c s  a n  m i n i m u m  a  105 f r a n c s .
E n  n e  r é c l a m a n t  q u e  75 f r a n c s  a u x  f a m i l l e s ,  q u e l  q u e  s o i t  l e
n o m b r e  d ’e n f a n t s  e n v o y é s  à  l a  c o l o n ie  —  a l o r s  q u  a  p a r t i r  
d u  3e e n f a n t  à  c h a r g e ,  l ’a l l o c a t i o n  e s t  d e  105 f r a n c s ,  — le s  
f a m i l l e s  r é a l i s e n t  u n  b é n é f i c e  d e  30 f r a n c s ,  q u i  d o i t  c o u v r i r  
l e s  d é p e n s e s  g é n é r a l e s  d ’e n t r e t i e n  q u i  c o n t i n u e n t  a^  c o u r i r ,  
m ê m e  q u a n d  l ’e n f a n t  e s t  à  l a  c o l o n i e .  I l  a j o u t e  q u  i l  r e s t e  
a u x  f a m i l l e s  o m b r e u s e s .  — e n  d e h o r s  d e  c e s  30 f r a n c s ,  
l e u r s  r e s s o u r c e s  g é n é r a l e s  e t  l e s  r e s s o u r c e s ^  d e s  a l l o c a t io n s
f a m i l i a l e s  c o n c e r n a n t  l e s  e n f a n t s  q u i_  r e s t e n t  à  l a  m a i s o n .
M lle I . a p la n cA-e  précise que la  Sécurité _ Sociale demande
70 francs p a r jo u r pour une  colonie sanitaire, e t que ces 
70 francs représen ten t 20 % du  prix  de journée, 1 aide ac- 
cordée à ces fam illes é tan t de 80 %. E lle  ajoute^ que si, 
p our une colonie sanitaire, où le  m axim um  est fa it par la 
Sécurité Sociales p o u r les fam illes, on réclam e 70 francs.^ le 
p rix  de 75 francs dem andé p a r la  ville  de Sam t-Cloud n  est 
pas du  to u t élevé.
M m e  N o s l e y  d i t  q u ’u n  é v e n t a i l  p l u s  l a r g e  s e r a i t  p l u s  j u s t e ,  
q u e  l ’o n  p e u t  d e m a n d e r  d a n s  l e s  s a l a i r e s  p l u s  ê l e v e s ,  u n  
n e u  p l u s  q u e  l e s  a l l o c a t i o n s  f a m i l i a l e s .
M. M o n s e l  répond que c’est exactem ent ce qui est fait. 
M me N o s l e y  d it q u ’il faudra it faire  une différence plus 
grande, que l ’on ne tien t pas assez compte des différences 
entre  les fam illes e t ind ique qu’elle a u n  barèm e à proposer. 
M. R o l l in  dem ande à' M me N o s l e y  de donner des précisions 
sur son barèm e.
Mme N o s l e y  dit que, d’après son barèm e, pour 1 3 .0 0 0  francs 
par m ois de salaires, il est prévu  par enfan t 90 francs; cela 
fait u n  peu plus que le  barèm e m unicipal. Mais quand on 
v ient à quatre enfants, i l  y  a d im inution .
M. le  M aire dem ande quel est le  chiffre pour quatre enfants. 
Mme N o s l e y  répond  : 80 francs.
M. C o l in  précise : « On ne dem ande que 75 francs ».
M . M o n s e l  d it : « C ’est donc plus cher que nous »...
Mme N o s l e y  rép lique  ; « Vous ne  d im inuez pas quand vous 
avez tro is ou quatre enfants ».
M . M o n s e l  précise à  nouveau : « Avec u n  salaire de 13.000 fr., 
votre barèm e propose 80 francs p a r enfant p o u r une fam ille 
de quatre  enfants. P o u r un  enfant, il dem ande 90 francs, 
alors que nous réclam ons 75 francs : vous êtes donc plus 
cher que nous. ».
M. L e Guen dem ande s’il y a beaucoup de personnes qui 
touchent m oins de 13.000 francs.
M. R o l l in  lu i répond q u ’il en  connaît beaucoup ou i ont 
des salaires in férieurs à 13.000 francs e t M. le M aire d it que. 
l ’an dernier, une grande partie  des fam illes’ a payé le ta rif 
le plus bas.
Après une discussion au su jet des salaires, M. le  M aire 
demande au Conseil d ’adopter pu rem en t et sim plem ent le 
ta rif proposé, qu i a recueilli l ’avis favorable des com m is
sions des œuvres sociales et des finances, et m et la question 
aux voix.
La question a été adoptée à l ’unan im ité , comme il  est indiqué 
ci-dessus;

4° Décide, à l ’unanim ité , de  créer dans les_ locaux scolaires de 
l ’école des Coteaux, une  garderie  m unicipale pour les petits 
fréquen tan t les classes m aterne lles. Cette garderie est prévue 
le m atin , de 7 h. 30 à 8 b . 30 et le èoir, de 16 h . 30 à

18 h . 30, ainsi que le jeu d i, afin de rendre  service aux 
m am ans que le  travail oblige à rester tou te  la  jou rnée  hors 
de leu r dom icile ; .

> Décide, à l ’unanim ité, de fa ire  constru ire au groupe scolaire 
de M ontretout, dans le  prolongem ent de la  classe provisoire 
édifiée l ’an dern ier, u n  nouveau bâtim ent en m atériaux légers, 
dans lequel seront aménagés une  classe provisoire p o u r 1 ecole 
m aternelle  e t une cantine scolaire, suffisamment grande pour 
recevoir tous les rationnaires.
Cette construction nouvelle perm ettra  de récupérer la  can
tine scolaire actuelle, qu i sera transform ée en  classe, e t le 
préau  qui sera ren d u  à sa destination .
E tant donné l ’urgence de la  réalisation  d u p r o j e t ,  ffui doi» 
être exécuté p o u r le  1er octobre p rochain , décidé, a 1 un an i
m ité, m oins une  voix, celle de M . D i s c o u r , qui a  ̂vote 
contre, de confier, à titre  exceptionnel, les travaux a un  
en trepreneur faisant l ’entreprise generale (tous corps d  état) 
et d ’approuver un  avenant au  m arche passe 1 an dern ier, 
après appel à la concurrence, avec un  en trep reneur de Sèvres, 
pour la  construction de deux classes provisoires lequel en tre 
preneur consent les mêmes conditions que celles de 1 annee 
passée, compte tenu  des coefficients de hausse, et s engage a 
effectuer le  travail p o u r le  1er octobre 1948.
M. D i s c o u r  d it ou ’il est en tièrem ent d ’accord pour la cons
truction  envisagée, m ais qu ’il n ’est pas de 1 avis de la  com 
m ission des finances, à savoir ; confier le  trava il a un  en tre 
preneur étranger à la com m une, sans nouvel appel 
concurrence.
M. le M aire lu i répond  qu ’il n ’y a pas, à Saint-C loud, d  e n 
treprises qui fassent l ’entreprise générale e t attire  son a tten
tion  sur l ’in té rêt qu’il  y  a, pour u n  travail comme celui-ci, 
qui doit être rapidem ent exécuté, a fa ire  appel a un  seul 
en trepreneur. I l  d it que. l ’an dern ier, p o u r la  construction 
de deux classes provisoires, u n  appel d offres a ete ta it et 
que la  p lupart des en trepreneurs de Saint-C loud qui on t ete 
consultés n ’ont pas répondu.
M D i s c o u r  fa it rem arquer que la situation  n ’est pas la  m êm e 
cette année, que dans le  bâtim en il  y  a une  crise très accusée, 
que pour le  travail en question, il ne  faut pas de m onnaie- 
m atière, à part les serrures e t fe rru res, et qu  il ne voit pas 
ce qui peu t em pêcher les en trepreneurs de Saint-Cloud de 
faire  aussi vite.
M. le  M aire d it qu ’il est d ’accord, dans toute la  m esure du 
possible, pour favoriser les entreprises de Saint-C loud, et 
c’est ce que fa it la M unicipalité, chaque fois qu  elle en  a 
l ’occasion, mais que — p o u r le  travail en question, qu i doit 
être  term iné le 1er octobre 1948 — il  convient, p o u r différentes 
raisons, de ne pas chercher des com plications et de passer un  
avenant au m arché in tervenu l ’an dern ier avec un  en trep re 
neur de Sèvres, lequel a donné entière satisfaction et a fourn i 
le travail comm andé en tem ps voulu . I l  a joute qu  il  s agit 
du prolongem ent d ’une construction exécutée pa r cet en tre 
preneur, en 1947, c’est-à-dire, la  continuation  d un  p ro je t ten 
dant à décongestionner les classes actuellem ent surchargées, 
en a ttendant qu’il soit possible d ’agrandir norm alem ent le 
groupe scolaire. I l  précise enfin q u ’il  ne  s’agit pas de favo
riser uq  en trepreneur, m ais de p rendre  une  m esure qu i a 
pour effet de fa ire  gagner du  tem ps, p o u r perm ettre  aux 
écoles de bénéficier, à la  ren trée  d ’octobre, de classes supplé
m entaires et d’une cantine scolaire suffisam ment grande.
M. D is c o u r  dit qu ’il n ’y a q u ’à m ettre  les en trepreneurs en 
dem eure d’exécuter les travaux pour une date déterm inée et 
signale qu’à l ’Ecole N orm ale de Sevres, 80 m illions de tra- 
vaux on t été  exécutés en deux m ois.
M. le  M aire lu i répond que l ’E ta t a des m oyens que la 
ville , qui est en tu te lle  financière, ne  possède pas. I l  dit_ que 
c’est au Conseil M unicipal de p ren d re  ses responsabilités et 
que, si l ’avenant proposé n ’est pas approuvé, il ne garantit 
pas que le travail sera fa it le 1er octobre.
M. L e  G u e n  dit qu’il est d ’accord avec M . D is c o u r  et il 
dem ande que des appels d ’offres soient faits Je  plus souvent 
possible et que tous les entrepreneurs de Saint-Cloud soient 
consultés, concurrem m ent avec ceux des comm unes voisines, 
afin de faire  jo u er la concurrence au m axim um . I l  ajoute : 
il fau t q u ’il  y ait de nom breux entrepreneurs et pas d ’entente 
entre  les entrepreneurs.
Le M aire dit. qu ’en règle générale, tous les en trep reneur? 
de Saint-Cloud et ceux des comm unes voisines sont consultés, 
à m oins q u ’il ne s’agisse de spécialistes.
M. R o l l in  fait rem arquer que. si c’est u n  en trepreneur d ’un 
comm une voisine qui fa it les m eilleurs p rix , c’est à lu i que 
la  ville s’adressera et que, dans ces conditions, le en trep re 
neurs de Saint-Cloud se trouveron t évincés.
M. D i s c o u r  dit q u ’à ce m om ent-là, lès entrepreneurs de 
Saint-Cloud auron t eu leu r chance.
M. M o n s e l  signale que, pour le travail dont il s’agit, la ville 
a in térêt, é tant donné l ’urgence, à s’adresser à une entreprise 
générale, qui sera seule responsable du pro jet à term iner p o u r 
le 1èr octobre.



M. Duhesne pense que le Conseil devrait accepter la propo
sition  de la  comm ission des finances, afin que la  construction 
soit term inée en tem ps voulu, c’est-à-dire pour la rentree 
d ’octobre, e t que, dans le fu tu r, il y au rait lieu  de ten ir 
com pte des suggestions de M. DiscœUR.
La question , m ise au  voix pa r le M aire, est adoptée, comme 
il est ind iqué  ci-dessus, à l ’unanim ité m oins une voix, celle 
de M . D iscour, qui a yoté contre.
P o u r l ’exécution de ces travaux, financés à l ’aide des fonds 
généraux du  budget, un  crédit est ouvert à inscrire  au  budget 
add itionnel;

6w Décide, à l ’unanim ité, de faire  procéder à la dém olition des 
im m eubles situés quai C arnot, non susceptibles d ’être remis 
en éta t d ’hab itab ilité  par les services de la R econstruction, 
afin de nettoyer ce secteur et d’éviter tous accidents, ainsi 
que tous risques d’incendie. Ouvre pour ces travaux de dém o
lition  un  crédit à inscrire  au budget additionnel.
M. le  M aire signale qu ’il a pris contact avec les services de 
la R econstruction , qui avaient to u t d ’abord  affirmé qu ils 
ne  pouvaient se charger de la d ém o litio n ,. mais qui, à 1 occa
sion de la rem ise en éta t de certains im m eubles, situés quai 
C arnot, sont prêts à reconsidérer la question, ne serait-ce 
que pour u tilise r des m atériaux de récupération ;

7° D écide, à l ’unanim ité , de faire  procéer pa r les services m u 
nicipaux et à l ’aide des crédits d ’entre tien  du budget de 1948, 
à l ’am énagem ent, dans les dépendances du garage m unicipal, 
d ’un logem ent destiné à l ’un  des am bulanciers de la ville 
qu i est actuellem ent dans l ’obligation d ’assurer un  service 
de garde au  garage m unicipal, ce qu i l ’oblige à vivre constam 
m ent en dehors de sa fam ille;

3° Décide, à l ’unanim ité, de faire  procéder, à l ’aide des crédit? 
d ’en tre tien  du  budget, à la réfection du  balcon de la  m airie, 
qu i est en m auvais état, et qu i risque de provoquer des 
accidents ;

9° D écide, à l ’unanim ité , de fa ire  procéder à la rem ise en  état 
d ’une  benne à ordures m énagères e t de passer, à cet effet, 
u n  m arché de gré à gré avec un  carrossier, é tant donne q u n  
s’agit de là  réfection de la cabine, des ailes e t des m archepieds. 
D écide, en  outre, à l ’unanim ité , d ’ouvrir u n  crédit supplé
m entaire pour rég ler le  m ém oire d ’une entreprise qui a exé
cuté, su r u n  châssis L atil, acheté en 1947 par la  ville  de 
Saint-C loud, des travaux de carrosserie, en vue de 1 am éna
gem ent dud it châssis en benne à ordures m énagères;

10° Décide, à l ’unanim ité , de régler différentes notes d ’honoraires 
d ’avocats e t d ’experts qui ont été chargés de représen ter la 
ville  de Saint-Cloud dans différentes affaires. Une note d ex
p e rt paraissant élevée, décide de ne la rég ler qu après avis 
du C onseil de P réfec ture;

11° Décide, à l ’unàn im ité , de m ajorer l ’indem nité accordée pour 
service de nu it aux am bulanciers;

12° a) Après l ’exam en des questions portées à l ’ordre du  jour, 
M. R o l l in  signale que, lors de la dernière comm ission d u  
logem ent, les m em bres de la  comm ission on t décide de sou
m ettre  au Conseil M unicipal u n  vœ u. I l  donne quelques expli. 
cation au sujet de ce vœu. I l  d it notam m ent que la comm is
sion du  logem ent a eu  l ’occasion de constater que les rég le
m entations récentes, et de plus en plus complexes, des réq u i
sitions, renden t celles-ci absolum ent illuso ires; qu i l  est p ra 
tiquem ent im possible, actuellem ent, d’espérer vo ir aboutir une 
réquisition  avec les exigences des règlem ents et qu  i l  apparaît 
que les pouvoirs publics, les pouvoirs judiciaires d un  cote, 
les pouvoirs adm inistratifs de l ’autre, se contredisent de telle  
sorte qu ’il  n ’est pas possib le de faire  quelque chose.
Après avoir en tendu  les explications de M. R o l l in ,  le Conseil, 
à l ’unanim ité , ém et le  vœu suivant, présenté pa r la comm is
sion du  logem ent :
« Le Conseil M unicipal de Saint-Cloud, réun i dans sa séance 
du 3 m ai 1948, appelle l ’attention des élus de Saint-Cloud a 
l ’Assemblée N ationale et au  Conseil de la R épublique, sur 
la gravité du problèm e que pose le relogem ent des 
p rio rita ires.
a II insiste vivem ent pour que soit volée, dans les délais 
les plus brefs, une lo i susceptible d ’êtte  appliquée avec fe r
m eté et im partia lité , sans aucune am biguité.
« One cette lo i pare avec efficacité aux insuffisances de la 
reconstruction e t de l ’urbanism e et m ette fin a la contusion 
et à l ’in justice que créent la réglem entation et la  procédure 
actuelle su r les réquisitions »;
b) M. Le Guen dem ande des explications au  sujet du m anque 
d’éclairage, lors de l ’inauguration  de la fête de m ai.
M  M o n s e l  lu i répond que la  fête de m ai n ’est pas organisée 
p a r la M unicipalité, mais par un  comité compose se com
m erçants. I l  signale que ce comité avait prévu, comme d ha

bitude, un  éclairage norm al com portant même des illu m in a
tions, mais qu ’il  y a eu à la dern ière  minute^ une rup tu re  
de câble et que la répara tion  n ’a pu  être  faite  à  tem ps.
M. L e  G u e n  dit qu ’il  s’agit d ’une fête locale qui a une 
certaine public ité  e t q u ’il  y a in té rê t, pour le  bon  renom  
de la  ville  de Saint-Cloud, à ce que toutes dispositions soient 
prises pour que tou t se passe norm alem ent;
c) M. M o n s e l  inform e le Conseil que la comm ission des 
fêtes et sports a émis le  vœ u qu ’un  terra in  de football soit 
rap idem ent m is en  service dans le parc de Saint-C loud et 
qu ’il  a dem andé aux services de M. B r u n a u ,  conservateur du 
D om aine N ational de Saint-Cloud, de m ettre  à la disposition 
de la société « La Clodo », u n  te rra in  qu i se trouve a 1 entree 
de la Porte-Jaune, sur le côté gauche, en  attendant qu il soit 
possible de disposer du stade prévu sur les terra ins du qüai 
Carnot.
M. D u c h e s n e  dem ande si « La Clodo » est une société 
m unicipale.
M. M o n s e l  répond que les subventions qu i sont accordées à 
« La Clodo » le sont ep tan t que société m unicipale.
M. R o l l in  dem ande que le  nécessaire soit fa it pour que « La 
Clodo » soit reconnue société m unicipale.
M. C o m e a u  dit que « La Clodo » ne devra pas avoir le mono-: 
pôle du te rra in  d e  football.
M. D u c h e s n e  déclare que pour le terra in  de sports se pose 
le m êm e problèm e que pour la  salle de gym nastique; que 
dem ain il peu t se créer d ’autres sociétés sportives dans Saint- 

. C loud e t qu ’eUes on t le d ro it de bénéficier des aménagem ents 
m unicipaux; <ïue personnellem ent, il serait heureux cpie les 
sociétés sportives puissent disposer rapidem ent d ’un terra in  
de foo tball;
d) M. L e  G u e n  donne connaissance d ’une lettre  que lu i a - 
adressée M. le P résiden t de la section de Saint-Cloud de 
l ’Association Amicale des M utilés de la Région Parisienne 
et des Alpes.
Cette lettre  est ainsi conçue :

« M onsieur le P résiden t,
« Au m om ent où de tous côtés, des économ ies budgétaires 
sont envisagées, nous attirons tou t particulièrem ent votre at
tention  sur le cas des m utilés et veuves de guerre.
« Nous vous dem andons d ’appuyer de toute voüre autorité  le 
« vœ u que nous exprim ons ici : que soient m aintenus à leu r 
poste, pa r p rio rité , tous les m utilés et toutes les veuves de 
guerre.
(( I l  serait en effet anorm al que ceux qui on t tout donné 
pour la patrie  soient les prem iers sacrifiés.
« Nous comptons sur votre com préhension et sur votre appui, 
et d ’avance nou6 vous en  rem ercions.
« Veuillez agréer. M onsieur le Président, nos respectueuses 
salutations.

« L e  P résident, signé :F a b r iz i  »,

M. M o n s e l  et M. le M aire ind iquen t qu ’ils ont reçu une lettre  
sem blable.
M. M o n s e l  d it qu ’il a transm is la  lettre  à des députés de 
l ’arrondissem ent de Versailles, en leu r dem andant de faire  
le nécessaire.
M. L e  G u e n  dem ande q u ’un  vœu soit émis par le Conseil 
M unicipal.
Le Conseil, à l ’unanim ité, ém et le vœu qu ’à l ’occasion des 
licenciem ent de personnel, pa r suite des compressions b u d 
gétaires, les cas des m utilés e t veuves de guerre soient p a r
ticulièrem ent examinés e t que ces derniers soient m aintenus 
à leu r poste pa r p rio rité ;
e) Avant de clore la  séance publique, M. le M aire tien t à 

, rem ercier M. F in e l l e , conseiller m unicipal et P résiden t d irec
teur général de la M utueüe Générale Française Vie, grâce 
auquel la ville a pu  ob ten ir de la MutueUe Générale F ran 
çaise Vie, une somme de 13 m illions, que la M unicipalité 
avait les plus grandes difficultés à trouver pour les em prunts 
que le  Conseil M unicipal a décidé de contracter, en vue de 
financer différents travaux;

13° Puis, se constituant en comité secret, donne son avis sur 
p lusieurs demandes d ’assistance.
Saint-Cloud, le  8 M ai 1948.

Le Secrétdire de séance : 
Signé : M ichel D e v é z e .

P our copie conform e :
Le M aire ,

F . C h a v e t o n .



AVIS ET COMMUNIQUES

UNION SPORTIVE ET ATHLETIQUE « LA CLODO » 

Activités sportives
BASKET-BA LL 

(E quipe m asculine  )

L e  tou rno i de basket, organisé le  dim anche 9 m ai dans le 
bas-parc de Saint-C loud, à i ’oecasion de la Fête de M ai, a 
obtenu un  p lein  succès.

Après des m atches très disputés où les joueurs rivalisèren t 
d ’adresse e t de précision, m algré que le te rra in  a it été rendu  
très glissant par suite de p lu ie  avant le m atch, l ’équipe « I  » de 
La Ciodo s’est qualifiée pour d ispu ter la finale, m ais a dû s’in 
cliner devant l ’équipe « U. S. C ourbevoie », équipe classée en 
prem ière série dans la Seine, pa r 43 à 30.

(Equipe F ém in ine)
L ’équipe « 1 » de La Clodo s ’é ta it déplacée le m êm e jou r, à 

la  P o rte  de Saint-C loud pour rencontré  l ’U . A. 16e « I  ». Après 
un  m atch sans h isto ire , La Clodo a rem porté  u n  nouveau succès 
et gagna le  m atch pa r 52 à 17.

A thlétism e
La saison d ’athlétism e et de volley-ball est commencée au 

stade scolaire, avenue Foch et nous rappelons que les séances 
d ’en tra înem ent on t lieu  les dim anche m atin , de 9 heures à m idi 
et le  jeu d i soir, de 18 à 20 heures.

T outes nos félicitations aux sportifs et sportives de cette 
société pour les beaux résultats q u ’ils ont obtenu depuis le début 
de la saison.

UNION NATIONALE DES COMBATTANTS
Le B al de la V ictoire, organisé le  8 m ai d ern ier par l ’U nion 

N ationale des Com battants a eu  un  très grand succès, conform e 
à sa répu ta tion . I l  a été le ré su lta t de l ’effort de tous ses m em bres.

M . D e v è z e , conseiller général, M . le M aire, accompagné de 
Mme C h a v e t o n , plusieurs conseillers m unicipaux, M . F a b r iz i , 
président du Comité d ’E ntente des Anciens Com battants, les p ré 
sidents des Associations d ’Anciens C om battants de Saint-Cloud 
et des Associations locales, avaient b ien  vou lu  rehausser de leu r 
présence l ’éclat de cette soirée, si réussie e t fê te r avec l ’U. N . C. 
le jo u r anniversaire de la V ictoire.

Félicitations à la  m adelon de l ’U . N . C. pour l ’année 1948, 
M lle B ernadette  C ad o  et ses dem oiselles d ’honneur, M lle A ndrée 
C h e m in  et Jeannine B e r t in  et félicitations aussi à l ’orchestre 
Jack  A n n e t .

R em erciem ents à la  si gracieuse re in e  de Saint-Cloud, 
M lle M aryse L e v is  et à  toutes les reines e t dem oiselles d ’honneur 
des associations locales, qui ont b ien  voulu , porteuses de leu r 
écharpe, ven ir représen ter les différentes associations clodoaldiennes.

Beaucoup de rem erciem ents aussi, aux nom breux donateurs, en 
particu lier les com m erçants de Saint-C loud, si généreux; M. C h a u -  
m a r d , m em bre de l ’U. N . C ., lequel a offert un  tableau à l ’h u ile ; 
M. Jacques L a f o n t ,  pour ses deux baptêm es de P a ir  e t M. H u bert 
G o u v e ,  pour une lithogravure originale de M . G o u v e ,  son père, le 
pein tre  an im alier b ien  connu.

M erci à tous ceux qu i sont venus, en p a rticu lier à la belle  
jeunesse clodoaldienne.

Les prochaines perm anences de l ’U .N . C. se tien d ro n t à la 
M airie, dim anche 13 ju in  prochain , de 9 heures à 11 h . 30 et tous 
les deux dim anches de chaqeu m ois.

AMICALE DES ANCIENS DE LA 2 e D . B.
Les anciens com battants de la  D ivision Leclerc de Saint- 

C loud, ont constitué récem m ent leu r am icale locale, comme nous 
Pavons annoncé dans le  d ern ier num éro du  B u lle tin  M uicipal.

G ardant le  souvenir de leu r grand chef et l ’esp rit qui les 
anim ait, les anciens de la 2e D . B . fon t appel à tous leurs anciens 
cam arades et dem andent à  tous les Clodoaldiens q u i' gardent leur 
am itié à la  D ivision Leclerc, de ven ir se grouper au tour d ’eux.

Leurs réunions ont lieu  le p rem ier lu n d i de chaque m ois, à  
21 heures, au café « Le Soleil du  M idi ».

P résiden t : M. G e l l y ,  5 , avenue des Vignes.
Secrétaire : M. G u il l a u m e , 128, rue  Tahère.

SOCIÉTÉ SPORTIVE DU LYCÉE DE SAINT CLOUD

R ugby  
(Catégorie Cadets)

Cham pionnat d ’A cadém ie d e Paris

Après s’être qualifié au 1er e t 2e to u r de cham pionnat, l ’équipe 
du Lycée a rencontré, en finale, V ierzon, cham pion d’Académ ie 
46-47, m ais, après un  m atch d isputé, Saint-C loud a dû  s’incliner 
pa r 8 à 3.

C oupe du « P . U. C. »
Après avoir battu  en finale le Lycée Louis-Lle-G rand pa r 8 

à 0, l ’équipe- de Saint-C loud devient C ham pion de Paris. Cette 
équipe était composée ainsi q u ’il su it :

Avants  : P ique, M inson, Lam bert, R eiss, Fère , Chasles, Hel- 
lu in , Chevalier.

Dem is : Daganaud, G onon (capitaine).

Trois-quarts : D arot, M aurel, T héron , R egaudie, de Cagny.
Arrière : Burgue.

M atches d e sélection
Après deux m atches de sélection pour la  com position de 

l ’équipe scolaire de Paris (jun io rs), p lusieurs jeunes du  Lycée 
de Saint-Cloud ont été sélectionnés pouf fa ire  partie  de l ’équipe 
notam m ent : J . P ique, H . F ère , P . B urgué, T . T hénau lt, Gros- 
peillet e t J . Gonon fu t désigné comme capitaine de l ’équipe 
parisienne.

En athlétism e, une belle  perform ance a été  enregistrée, celle 
de J .  D arot, qui se classa 2e du Cham pionnat de France scolaire 
au lancé du poids « cadets », poids de 5 k ilos avec un  je t  de 
14 m . 26.

A tous ces sportifs de l ’Association de l ’A. S. du  Lycée de 
Saint-Cloud, nous adressons nos plus sincères félicitations.

ASSOCIATION DES ANCIENNES ÉLÈVES 
DU LYCÉE DE JEUNES FILLES DE SAINT-CLOUD

Nous inform e que leu r fête annuelle  aura  lieu  les 3 e t 4 ju il
le t 1948, à la  M aison de la C ulture  Popu la ire , 26, rue  Dailly. 
V ariétés - Comédies et danses.

SECTION RHIN ET DANUBE  
DE SAINT-CLOUD-GARCHES

Le p rem ier grand bal form é par cette A ssociation d ’Anciens 
Com battants de la  P rem ière  A rm ée, a rem porté  le  plus v if succès. 
Assistance rem arquable p a r le  nom bre et pa r la  tenue, la gentil
lesse des reines e t dem oiselles d ’honneur, parm i lesquelles nous 
citerons : M lle M a il l e t , re ine  des M édaillés M ilita ires; M lle 
T h i é l a s , re ine  des D éportés d u  T ravail e t la  re in e  des reines 
de la ville de Saint-Cloud, ont su créer une atm osphère de charm e. 
L ’orchestre M arino, pa r son a llan t et son ry thm e, a tenu les dan 
seurs en haleine ju sq u ’au lever du  jo u r.

Le général d e  L a t t r e  d e  T a s s ic n y ,  présiden t d ’honneur de 
l ’Association R hin  et D anube, ancien chef de la  P rem ière  Arm ée, 
avait b ien  voulu  se fa ire  représen ter par le capitaine D a d il l o n , 
accompagné de Mme D a d il l o n .

M essieurs les M aires de Saint-Cloud et de Garches, ainsi que 
les représen tan t des principales Associations patrio tiques de la 
région, com ptaient parm i les nom breux invités qu i avaient ho- 
nré ce bal de leu r présence.

La section R hin  et D anube tien t à d ire sa gratitude à tous 
ceux qui ont aidé son bureau  avec tan t d ’in telligence et de zèle 
et en particu lier, à  P ie rre  D a r c e l  e t R obert C h i c o t , Christian, 
C h a r t ie r  et A ndré R o g e r , président de la F . N . D. T .

L e  Président,
E. d e  la  R o c q u e .



F. N. D. I. R. P. 
Section de Saint-Cloud

Le soir du  9 avril, dans les salons de la M airie, a  eu lieu, 
organisé pa r la section de la F . N . D. I . R . P . de Saint-Cloud, un 
récital offert par Léon K a r t u n , au profit de la Caisse de secours 
et de la M aison Postcure. Au program m e figuraient les grands 
m aîtres de la m usique, de Bach à Ravel, in terprétés avec les b r il
lantes qualités de sensibilité m usicale qu i ont fa it la célébrité 
incontestée de Léon K a r t u n . Un public  nom breux et enthousiaste 
sut apprécier les hauts talents de l ’artiste. Après le récital, les 
déportés de la  section se sont fa it un  p laisir de se réu n ir autour 
dé Léon K a r t u n , lui-m êm e ancien déporté, échangeant leurs sou
venirs et ren d an t un  hom mage reconnaissant à son a rt et à son 
dévouem ent. N otre section tien t égalem ent à exprim er sa g ra ti
tude à la  M unicipalité qui a bien  voulu m ettre gracieusem ent à sa 
disposition la Salle des Fêtes ainsi que sa présidente, Madame 
F e r n ie r , dont le zèle infatigable est l ’âme de la section. Nous 
rem ercions enfin les nom breux C lodoaldiens qu i ont tém oigné 
une fois de plus leu r in té rê t sym pathique à l ’égard de notre 
section et de ses œuvres de solidarité, contribuant ainsi à re s
serrer les liens qui unissent toujours les rescapés des bagnes nazis.

CERCLE D ’ECHECS DE SAINT-CLOUD 
« La T our prend» Garde »

Le dim anche 27 ju in  1948, à 14 h . 30, à la  M aison de l ’E du
cation P opulaire , à Saint-Cloud, se d isputera, sous la présidence 
de M. le M aire de Saint-Cloud e t d ’un  comité d ’honneur clodo- 
aldien, le challenge « V » offert par M. P ierre  B is c a y , président 
de la  F édération  Française des Echecs.

R em porté en 1945 pa r le cercle « Fou du Roi », de Paris
et en 1946 e t 1947 pa r le  Cercle « Caïssa ». cham pion de France, 
ce challenge groupera, en 1948, les m eilleures équipes de l ’Ile  
de F rance, avec la  participation  de cham pions e t d ’anciens cham 
pions de France et de Paris.

La lu tte  sera vive et intéressante entre Caïssa, vainqueur de
la Coupe de France, Rive-Gauche, cham pion de Paris et les
quinze autres équipes engagées.

Deux équipes de « La T our prends Garde », défendront les 
couleurs de Saint-Cloud.

C lodoaldiens ! Venez nom breux passer un  après-m idi agréable 
pendant lequel vous pourrez prodiguer vos encouragem ents aux 
joueurs et visiter le Musée de Saint-Cloud, qui sera ouvert, grâce 
à l ’am abilité de M . le Conservateur.

Résultats divers : Le cham pionnat de Saint-Cloud, qui réun is
sait p lus de 30 concurrents, s’est term iné par la victoire de 
M. G érard  Defceyser, qui rem porte le titre , pour la deuxièm e 
fois consécutive, devançant de justesse M. Pa ille t qui revient 
en form e. *

E n poule B, M. Danède gagne devant M. M onant et en 
poule C, M. Pachurka devance son fils.

Le classem ent du cercle s’é tablit donc comme suit :
1er, G érard Dekeyser, 2e P aille t, 3 B ardiau, 4e Séjourné, 

5e R aguin, 6e M iot, 7e Danède, 8e N onant, 9e Houssard, 10e 
B ellut, 11e H annetel, 12e Conflans, 13e Masclet, 14e Pachurka, 
150 Pachurka ju n io r, 16° Jacquin , 17e Ruez, 18° Mme Raguin, 
19e M lle R aguin, 20e Mme Dekeyser, 21° M lle D arrieusecq, etc...

SOCIÉTÉ DU JEU DE BOULES 

BAS PARC DE SAINT-CLOUD

Les Clodoaldiens libres en semaine, en particu lier 
les personnes âgées, sont cordialem ent invitées à venir 
l ’après-m idi se reposer, au kiosque de la Société —- 
bas parc de Saint-Cloud — où ils trouveront à leu r dis
position tous jeu x  d ’agrém ent, cartes, dam iers, jacquet, 
etc...

Taxes sur le Chiffre d ’Affaires
R épartition des redevables pour le  paiem ent des taxe* 

sur le  ch iffre  d ’affaires

Le service intéressé des C ontributions Indirectes nous p rie  
de com m uniquer la décision prise par M. le D irecteur des C on
tribu tions Indirectes de Versailles, au  suje t du paiem ent de ces. 
taxes.

En vertu  des dispositions de l ’article  10 de la lo i du  31 dé
cem bre 1946 et de l ’article  13 de la lo i du  24 ju ille t 1920, don
nant aux chefs divisionnaires compétence pour fixer les délais 
dans lesquels chaque catégorie de redevables doit rem ettre  ou 
envoyer le relevé prévu par l ’article  53 du  code des taxes sur 
le chiffre d ’affaires et acquitter l ’im pôt correspondant, M . le 
D irecteur des C ontributions Indirectes a prévu q u ’à p a rtir  du  
1er avril 1948, les redevables dépendant des recettes sédentaires 
urbaines de Sèvres, et se lib é ran t m ensuellem ent, acquitteront 
l ’im pôt comme suit.

P our les redevables dont les noms com m encent pa r les 
lettres :

A, B .............................................. Du 4 au 7 de chaque mois
C, D .............................................  Du 8 au 10 de chaque mois
E , F , G, H ............................. D u 11 au 12 de chaque mois
I, J , K , L .................................. D u 13 au 14 de chaque mois
M. N , O, P .............................  Du 15 au 17 de chaque mois
0 ,  R, S ...................................... Du 18 au 19 de chaque mois
T, U, V, "W, X, Y, Z . . . . Du 20 au  21 de chaque mois
Pour les sociétés d iverses. . Du 22 au 24 de chaque mois 
Les contribuables des mêmes secteurs, soumis au régim e du

forfait ou au régim e des acomptes provisionnels (art. 20 e t 21
de la lo i du 6 janv ier 1948) et admis à se lib é rer trim estrie lle
m ent en avril, ju ille t, octobre et janv ier de chaque année, seront
tenus de respecter la répartition  établi ci-dessus.

Un délai de six m ois est accordé aux intéressés pour se fam i
liariser avec cette nouvelle form ule.

Passé ce délai, c’est-à-dire, dès le mois d ’octobre 1948, les 
pénalités prévues par l ’art. 59 du  code des taxes sur le  chiffre 
d ’affaires, p o urron t être appliquées dans les conditions de droit 
commun.

I l  est rappelé  que les redevables dépendant de la  recette 
sédentaire de Sèvres, sont ceux des communes de Saint-Cloud- 
Garches. (Compte courant postal : 113-52 P aris).

SERVICE DE DÉPANNAGE LES DIMANCHES 
PO UR LES AUTOMOBILISTES

M . D o u ç e t , garagiste, 1 et 3, boulevard de la R épublique, 
à Saint-Cloud, v ient de faire  connaître, q u ’en accord avec quelques 
garagistes de Saint-Cloud, un  service de dépannage sera assuré 
le dim anche, à com pter du  1er ju in  1948.

Les garages suivants seront donc ouverts le  dim anche, dans 
l ’ordre suivant :
1er dim anche du mois : garage B l a n c . 125, boulevard de la 

R épublique.
2° dimanche du mois : garage M a g en ta , 1, boulevard de la 

R épublique.
30 dim anche du mois : garage de Saint-Cloud, 38, rue  Dailly.
4" dim anche du mois : garage de l ’H ippodrom e, 123, boulevard 

de la R épublique.

SERVICE DE GARDE DES MEDECINS 
Les dim anches et jours fériés

M. le docteur Jean L o u in , 6 ter, rue  des Ecoles, v ient de 
faire connaître qu ’à com pter du  l*r ju in  1948, i l  n ’as9urera plus 
le service de garde, les dimanche et jours fériés.



ASSOCIATION DES PRISONNIERS DE GUERRE  
DE SAINT-CLÔUD

L ’Association des Com battants P risonniers de G uerre de 
Saint-C loud se trouve cette année dans l ’im possib ilité  m atérie lle  
d’aider, comme les années précédentes, les fam illes de ses m em bres 
à faire  p a rtir  leurs enfants en colonie de vacances.

Les p rix  élevés de pension et de voyage ne peuvent pas être 
supportés pa r de nom breux parents et, comme conséquence, une 
cinquantaine d ’enfants de Saint-C loud qu i, grâce a no tre  aide, 
avaient pu  p a rtir  ju sq u ’à présent, seront cette année privés de 
jo ie e t de bonheur, d ’a ir  p u r e t de soleil.

Les possibilités qui nous sont offertes, tan t pa r l ’Association 
D épartem entale et la F édération  N ationale des P risonniers que 
par la Colonie de Vacances M unicipale, ne  po u rro n t pas être 
utilisées.

Le bureau  actuel de l ’Association se refuse à adm ettre cette 
chose tan t qu ’il n ’aura pas tenté l ’im possible pour y  rem édier.

I l  lance donc un  pressant appel à la population  de Saint-Cloud 
pour que, chacun suivant ses m oyens, lu i v ienne en  aide, les 
uns acceptant de p ren d re  en charge les frais de séjour d ’un  ou 
de p lusieurs enfants, les autres en envoyant leu rs dons qui, 
groupés, a rriveron t ainsi à nous perm ettre  de faire  p a rtir  tous 
les enfants de nos m em bres dont les ressources sont insuffisantes, 
comme nous l ’avons fa it chaque année.

Il faut fa ire  vite, très vite , pour que nous sachions rap id e 
m ent quelles seront nos possibilités et que nous puissions p rendre  
les m esures en conséquence.

Toutes les sommes qui nous parv iendron t seront exclusive
m ent réservées pour les colonies de vacances de nos enfants.

Le bureau  de l ’Association des P risonniers de G uerre de 
Saint-Cloud espère que son appel sera com pris de tous e t que 
les dons lu i a rriveron t nom breux.

A tous ceux qu i nous v iendront ainsi généreusem ent en aide, 
au nom  de nos enfants, nous leu r disons : M ERCI .

Envoyez vos dons ou faites-vous connaître à  M . P e s s i n , 4, 
rue M arbeau, trésorier de no tre  Association, en  m entionnant 
bien  sur les talons de m andat : « P o u r colonies de vacances ».

Le P résident : B e r i n g u ie r .

LA VIE DE L ’AÉRO-CLUB DE SAINT-CLOUD

Beaucoup de Clodoaldiens sem blent ignorer 1 existence de 
l ’Aéro-Club. Son activité pourtan t, perm et tous les espoirs. D er
nièrem ent, F  Aéro-Club de Saint-Cloud a fusionné, en voisin, 
avec la  section aviation de la  société Le M atériel T éléphonique. 
Cette fusion était nécessaire p o u r profiter des m oyens pouvant 
ê tre  m is à la  disposition des aéro-club faisant preuve d ’une 
certaine activité, par les organismes officiels.

A ctuellem ent, quinze de nos jeunes s’en tra înen t au pilotage 
des planeurs sur le  terra in  de B ernes, près de Persan-B eaum ont 
où des m oyens de transport sont m is à leu r disposition . Depuis 
deux m ois, ils on t totalisé 12 heures de vol en 85 lancers. En 
a ttendan t la livraison très prochaine d’un  avion « Stamp », mis 
à la disposition de notre Aéro-Club par le M inistère de 1 A ir, 
u n  accord a été conclu avec l ’Aéro-Club de Paris-N ord , déjà 
pourvu d ’un avion, pour l ’en tra înem ent en vol à  m oteur. 19 heures 
de vol ont déjà été réalisées, tan t en double com m ande qu ’en 
baptêm e de l ’a ir . '

D ’autres activités m ériten t d’être signalées. Le dim anche 
23 m ai, l ’Àéro-Club a présenté au centre d’essai en vol de Bré- 
tigny, un  m odèle réd u it d ’avion à m oteur radioguidé de 2 m . 25 
d ’envergure.

Enfin, pour m arquer la considération q u ’il attache à l ’Aéro- 
Club. l ’Etat-M ajor de l ’A ir v ient de lu i confier l ’organisation 
d ’un centre de p réparation  m ilita ire  a ir, où seront form és des

m écaniciens spécialistes. U n atelier est en cours d équipem ent et
l ’ouverture des cours sera signalée en  tem ps u tile .

Dans tous ces dom aines, les jeunes tro uveron t m atière  à
satisfaire leurs désirs. En dehors d ’une form ation  physique et
m orale d ’un  in té rê t certain, qu ’ils peuvent acquérir, ils seront 
agréablem ent surpris par l ’esprit d ’éau ipe qu i règne au sein de 
i ’Aéro-Club où toutes les bonnes volontés peuvent se m anifester 
librem ent. «

En attendan t l ’ouverture d ’une perm anence, toutes les de
m andes de renseignem ents peuvent ê tre  adressées au Secrétariat 
de l ’Aéro-Club de Saint-Cloud et de la  Société L . M. T ., 46, quai 
de Boulogne, à B oulogne-B illancourt.

ÉTAT CIVIL D U  MOIS DE MAI 1 9 4 8

NAISSANCES.

M auricette, M ichèle Laim oy. — G érard, Jean, E ttore Frém ont.
— M ichèle Nikitenko-. — Irèn e  R osenberg. — C laude, Louis, Jean 
Founau . — Evelyne, Yvonne, G ilberte, R oberte  D upre. Ray* 
m ond, A ndré, Yves L ibert. — M onique, R enée H oui. — Jan ine, 
L ouisette  M azataud. — Françoise, Louise B arizzone. — Lise, 
A nnie H elbronner. — A rnaud, Jean, M arie R ibereau-G ayon. — 
Josette, M arie, Louise Franchet. — Sylviane, Suzanne B oncourt.
— M artine, Chantai G irardot. — Lakhdar T e rb è c h e .— M onique 
Genot. — A nnie, Dolorès Garcia. — Evelyne, H enriette  G uénard.
— D anielle, M arcelle, Jeanne C lém ent. — M arie. France, Josiane, 
Nicole P ignard . — C hristiane, Jeanne. Louise, R enée Acacio. — 
Evelyne, M onique Delavier. — Jean. P au l, M arie. Joseph, P ierre  
Croset. — D om inique, M arie Arzel. — Viviane, E m ilienne  Pito i- 
set. — Roger. P ie rre  Isselin. — Jean. P ie rre  C orm ier. — M ar
tine , Louise. Léone Lecaudey. — Evelyne, F rancine, M arguerite 
B ureau. — M arie, C hristine, C harlotte, A lice Sem eria. — M o
nique, G abrielle Lescure. — Jean, Louis L eliard . — M adeleine, 
F rançoise Lopes. — N icole, H uguette  B ourgeois. — Claude, 
M arie, L urette  Daffos. — B ernard . A ndré T hobois. —  A lain B er
nard . — Eiane, T hérèse. Solange. Jacqueline Deflandre. — P a 
trick , Jean  Lachaud. — C hristian, P ie rre , R aoul G irau lt. — A lain, 
Em ile, Georges L esiourd. — M arc. G érard Deneux. — Jean. Luc 
T alour. — D aniel. G érard Goûtai. — Sylviane, G inette, Renée 
T ouzet. — M ichèle, Simone. Pau line  Stosse. — Y olande, Nicole 
Lapotre. — M ichel P in e t. — Jeanne, M icheline. Gisèle L ebrun.
— Evelyne. C atherine Y e u s .  — N adia, C hantai G rigne. — M ade
leine , M aria Le G all. — M artine, M arie Lataste. — Franco4se. 
Laurence, A nne, M arie Le Gouguec. — P ie rre , Louis. H enri 
V ialle. — Jean, P ierre  B eaujean. — D aniel, L ucien Riva. — 
O livier M urât. — Jean, Michel., François R ichy. — B ernard . Jean, 
P h ilip n e  C hantem argue. — N icole, Georgette, Laure C élerié. — 
G érard. A ndré, R oger de Castro. —  B ernard , A ndré Cantin. — 
B ernard , M arius R ith ie . — M arie. Jeanne, Anita L arroque.

MARIAGES

Georges, H enri B lanchard et M onique, M arthe B ernard . — 
Jacques. A lphonse »1 Laere et Jan ine, N icole Carville. — Jean, 
U rbain  B ouet et C hristiane, Denise Pansu. — M aurice, Pau l 
Poignard  et A ndrée, M arie Le Cauf. — A uguste, Jacques C ottin 
et Lydie, Pau lette  Cousineau. — Lucien C arhonnier et M ade
leine , Louise Poncel. — P ie rre , Louis R uel e t M arie. Rose Palu .
— Raym ond, Auguste B oitard et M arie, Ju lia  T rio li. — Stefen 
Bialeeki et E m ilie F urk a . — Jean, Claude Rémy et A nne, M arie, 
Joseph R hône.

DECES

Charles-François T runet, 79 ans. — M aurice P rada l, 53 ans.
— Séranhine B ennetier, veuve Veau, 88 ans, — René-Henri- 
Joseph H enry, 46 ans. — Zéffirina Baruffini, 71 ans. — Désirée- 
M aria Ledoyen, fem m e T raineau,' 64 ans. — Claüde-Louis-Jean 
Founau. 4 jou rs. — A uguste-Jean M ortier. 65 ans. — M onique 
Genot, 2 iours. — Pierre-M arcel-Jean Suraud. 40 ans. -f—k Raymond- 
F.douard F ioravanzi, 44 ans. — Eugène-H enri Delajoux, 72 ans. — 
M arie-A ntoinette L ibau lt de La Chevasnerie, 21 ans. -— Fernand- 
Jean-D ésiré L iard, 42 ans. —  Conrad-Cam ille Jorand , 67 ans. — 
C aroline M auler, veuve Rilchy, 92 aiis. — Evelyne-M onique 
D elavier, 14 jours. — Anna-Rosalie Boussin, 68 ans.
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